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PREAMBULE  : OBJECTIFS DE L ẏEVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ éᶯᶮᶲ-ᶯᶯ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ éᶯᶰᶰ-ᶯᶵ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǍ 
ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅ Ǳʔ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ȡɶǍɅǱǸ Ǳɐȡʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ 
ǱẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ɵʔȡ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǸ :  

¶ Identifier les enjeux environnementaux  du territoire concerné  ;  

¶ Analyser les effets notables , tant positifs que négatifs de la mise en place du projet de 

ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ;  

¶ æɶɐɳɐɾǸɶṞ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾṞ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǹʬȡʌǸɶṞ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸṞ 

voire de compense r ces incidences  ; 

¶ Préparer le suivi environnemental  du document.  

 

EẏǍɳɶȇɾ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éᶯᶰᶰ-ᶰᶮ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɶǍɳɳɐɶʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺṞ ɵʔȡ ɶǸɅǱ ǪɐɃɳʌǸ 
ǱǸ ȺǍ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ʔɅ résumé non technique  des 
informations prévues ci -dessous  :  

1. Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs  du plan, schéma, 

programme ou document de planification et son contenu , son articulation avec d'autres 

plans, schémas, programmes ou documents de planification  et, le cas échéant, si ces 

derniers ont fait, feront ou pourront eux -mêmes faire l'objet d'une évaluation 

environnementale ;  

2. Une description de l'état initial de l'environnement  sur le territoire concerné, les perspectives 

de son évolution probable  si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est 

ɳǍɾ Ƀȡɾ ǸɅ ɲʔʬɶǸṞ ȺǸɾ principaux enjeux environnementaux  de la zone dans laquelle 

s'appliquera le plan, schéma, programme ou document de planification et les caractéristiques 

environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées  ɳǍɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ 

du plan, schéma, programme ou document de planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, 

programme ou document de planification le permet, les zonages environnementaux existants 

son t identifiés ;  

3. Les solutions de substitution raisonnables  permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, 

programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque 

hypothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment au 

regard des 1° et 2° ;  

4. L'exposé des motifs  pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 

planification a été retenu  notamment au regard des objectifs de protection de 

l'environnement ;  

5. L'exposé :  

a) Des incidences notables probables  ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳȺǍɅṞ ɾǪțǹɃǍṞ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ɐʔ 

autre document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la 
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santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, 

le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages.  

Les incidences notables probables sur l'environnement sont regardées en fonction de leur 
caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen 
ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces incide nces. Elles 
prennent en compte les incidences cumulées du plan ou programme avec d'autres plans 
ou programmes connus ;  

b)  De l'évaluation des incidences Natura 2000  mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

6. La présentation successive des mesures  prises pour :  

a) Eviter les incidences négatives  sur l'environnement du plan, schéma, programme ou 

autre document de planification sur l'environnement et la santé humaine ;  

b)  Réduire l'impact des incidences  mentionnées au a ci -dessus n'ayant pu être évitées ;  

c) Compenser , lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, 

programme ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui 

n'ont pu être ni évitées ni suffisamment réduites. S'il n'est pas possible de compenser ces 

incidences, la personne publique responsable justifie cette impossibilité.  

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière.  
7. La présentation des critères, indicateurs et modalités -y compris les échéances -retenus :  

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, 

la correcte appréciation des incidences défavorables  identifiées au 5° et le caractère 

adéquat des mesures  prises au titre du 6° ;  

b)  Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de 

planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus  et permettre, si 

nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ;  

8. Une présentation des méthodes  utilisées pour établir le rapport sur les incidences 

environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des 

raisons ayant conduit au choix opéré ;  

9. Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de l'Union européenne consulté conformément 

aux dispositions de l'article  L. 122-9 du présent code.  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832894&dateTexte=&categorieLien=cid
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I. EVOL UTION DU DOCUMENT DEPUIS LE DEMARRAGE DE LA 

PROCEDURE  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ʔɶǸʌ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ʔɅ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ǍɳɳɶɐʔʬǹǸ ǸɅ ǱǹǪǸɃǩɶǸ 

2005Ṟ ɵʔȡ Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ évolutions . La ville de Muret a décidé par délibération , de révis er 

lǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ en intégrant les objectifs suivants  :  

¶ Prendre en compte les conclusions du Plan Local de Déplacement et ainsi mener une 

réflexion sur le devenir des espaces traversés par les axes de circulation (véhicules, piétons, 

cycles) structurants identifiés ;  

¶ Mener une réflexion sur  les dents creuses le long des grands axes ;  

¶ Continuer l'effort de rénovation urbaine ;  

¶ Valoriser les espaces autour du futur pôle multimodal de la gare ;  

¶ Se doter de nouvelles zones d'activité attractives ;  

¶ Développer le secteur à l'ouest du territoire, définir le devenir et la vocation du secteur des 

Bonnets, en relation avec la stratégie économique du Muretain Agglo ;  

¶ Favoriser l'urbanisation du secteur sud de la Commune ;  

¶ Mettre en cohérence le zonage du Plan Local d'Urbanisme (PLU) avec le Plan de Prévention 

des Risques Naturels (P.P.R.N) (risques d'inondation et de mouvements de terrain) ;  

¶ Prendre en compte les conclusions des schémas directeurs pluviaux, d'eau potable et 

d'assainissement ;  

¶ Redéfinir un scénario d'évolution démographique et de développement, décliner les 

orientations en matière de diversification du logement et garantir l'adéquation du projet 

de développement avec l'offre de service à la population ;  

¶ Protéger et valoriser les grands espaces naturels de la commune, les continuités 

écologiques et le potentiel pour les énergies renouvelables.  

Tout au long de la procédur e de révision, des modifications ont été apportées permettant de 

ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ ¬Ǹɾ ʽɐɅǸɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ɐɅʌ ǱɐɅǪ ǹʌǹ 

revues à la baisse . Cependant, cette diminution des ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸ 

ǱẏʔɅǸ ǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ des zones urbaines.  Le projet de révision de PLU prévoit une augmentation 

de 213 ha des zones agricoles et naturelles, permettant notamment de réduire leur consommation.  

Tableau 1 : Synthèse des surfaces des zones définies par le PLU actuellement en vigueur sur la commune de 
Muret.   

ZONE  
SURFACE  PLU EN 

VIGUEUR  (HA)  
SURFACE PROJET 

REVISION (HA)  
SYNTHESE 

EVOLUTION (HA)  

Zones urbaines U  1 412 1 583 +171 

Zones à urbaniser 
ouvertes 1AU  

190 91 -99  

Zones à urbaniser 
fermées 2AU  

208  0 -208  
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Zones agricoles A  3 276 3 331 +55 

Zones naturelles N  665 823 +158 

STECAL* en zone N 85 7 -78  

TOTAL  5 835  5 828   

*dans le document en vigueur, les STECAL correspondent aux zones Ne et Nh.  

 

 

Carte 1 : Le zonage actuellement en vigueur sur la commune de Muret.  
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Carte 2 : Le zonage du projet de révision du PLU de Muret.  

II. INCIDENCES DU PLU  DE LA VILLE DE M URET SUR 

LẏENVIRONNEMENT  

1) Incidences du PLU de Muret sur le paysages e t patrimoine  

a. ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

56% 5 1 

Du territoire est agricole  Monuments historiques  Site classé  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ʔɶǸʌ ɾǸ ȺɐǪǍȺȡɾǸ ǟ ȺẏȡɅʌǸɶȒǍǪǸ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǸɅʌȡʌǹɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺǍ 

Garonne et des coteaux sud  ɳǍɶʌǍȓǸǍɅʌ ǱɐɅǪ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǪɐʌǸǍʔʲ ɃɐȺǍɾɾȡɵʔǸɾ ǟ ȺẏǸɾʌ Ǹʌ 

ȺǍ ɳȺǍȡɅǸ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸ Ǎʔ ǪǸɅʌɶǸ Ǹʌ ǟ ȺẏɐʔǸɾʌṣ 

MɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺṞ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺ ǱǸ ¶ʔɶǸʌ Ǹɾʌ ǸɾɾǸɅʌȡǸȺȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹ 

ǱẏʔɅǸ ɳȺǍȡɅe ǍȓɶȡǪɐȺǸ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱẏǍʔʌɶǸ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṣ  

!ʔ Ǫɐʔɶɾ ǱǸɾ ǱǸɶɅȡȇɶǸɾ ǍɅɅǹǸɾṞ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɶǍʌȡɵʔǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ 

ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɐɅʌ ǪɐɅǱʔȡʌ ǟ ʔɅǸ ǩǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾṞ ʌǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶʔɶǍʔʲ ɵʔǸ ȺǸɾ 

ǸɾɳǍǪǸɾ ʔɶǩǍȡɅɾṞ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏȡɅʌǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ 

urbain de plus en plus dense.  

La commune de Muret est concernée par  :  

¶ ᶳ ɃɐɅʔɃǸɅʌɾ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸɾ Ǹʌ ᶯ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ᶳᶮᶮɃ Ǎʔʌɐʔɶ ǱẏʔɅ ɃɐɅʔɃǸɅʌ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ 

présent sur la commune de Saubens  ; 
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¶ 1 site classé  : le plateau de Tucol.  

 

ENJEUX AU REGARD DU PLU  

¶ La préservation des richesses naturelles qui participent à la qualité des paysages : 
éléments boisés présents au sein de la plaine agricole de la Garonne, réseau 
hydrographique et berges associées, coteaux boisés en rive droite, nature en ville ;  

¶ La prise en compte des protections paysagères existantes et leur mise en valeur 
(monuments historiques et leurs abords, site classé) ;  

¶ ¬Ǎ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ǹʬȡʌǍɅʌ ȺǸ 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ȺȡɅǹǍȡɶǸ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸɾ ǍʲǸɾ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ Ṩ 

¶ ¬ẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 
ȺɐɶɾɵʔẏǸȺȺǸɾ ɾɐɅʌ ɾȡʌʔǹǸɾ ǸɅ ǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ Ǹʌṩɐʔ ʬȡɾȡǩȺǸɾ ǱǸɳʔȡɾ ȺǸɾ ǍʲǸɾ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅṣ 

 

LES PRESCRIPTIONS DU SCOT  

¶ P11 : ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ʬǸȡȺȺǸɅʌ ǟ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ʌɐʔʌǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɐʔ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ǱǍɅɾ ȺẏʔɅȡʌǹ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸṞ ǸɅ 
adéquation avec ses caractéristiques et ses enjeux identitaires propres (cf. carte des 
grands paysages).  

¶ P12 : Les lignes de crêtes et les margelles de terrasses sont préservées (cf. carte des 
ɃǍɶȓǸȺȺǸɾ ǱǸ gǍɶɐɅɅǸṶ ṝ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ʳ Ǹɾʌ ȺȡɃȡʌǹǸ Ǹʌ ɳǍɶȒǍȡʌǸɃǸɅʌ ɃǍȥʌɶȡɾǹǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ 
ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ʬȡɾʔǸȺȺǸɾ ȺɐȡɅʌǍȡɅǸɾ offertes.  

¶ P14 ṝ ÿɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɐʔ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳɶɐʌȇȓǸ Ǹʌ ȡɅʌȇȓɶǸ ȺǸɾ ǸɅɾǸɃǩȺǸɾ 
architecturaux de valeur patrimoniale reconnue (sites classés, sites inscrits, ou autres 
dispositifs de protection patrimoniale spécifiques), ainsi que les abords des monuments 
classés ou inscrits. Ils concilient cette protection avec, le cas échéant, une appropriation 
pour de nouveaux usages.  

¶ P15 ṝ ¬Ǹɾ ǸɅʌɶǹǸɾ ǱǸ ʬȡȺȺǸ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɾɐɅʌ ṵɶǸṶɵʔǍȺȡȒȡǹɾṞ ǸɅ ɃǍȥʌɶȡɾǍɅʌ 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǟ ǪɶǹǸɶ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸɾ ʬɐȡɶȡǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɾ ṵǪȒṣ ǪǍɶʌǸ ǱǸɾ ǸɅʌɶǹǸɾ ǱǸ ʬȡȺȺǸɾṶṣ 
¬Ǹɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɅʌɶǹǸɾ ǱǸ ʬȡȺȺǸ ɾɐɅʌ ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ de 
définir et de garantir dans le temps la qualité paysagère et/ou bâtie des traversées 
urbaines, notamment par une réglementation de la forme urbaine.  

¶ P.16 ṝ ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ȒǍʬɐɶȡɾǸɅʌ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸɾ ɾǹɵʔǸɅǪǸɾ ɐʔʬǸɶʌǸɾ 
le long des nouvelles infrastructures primaires et secondaires (cf. cartes des Continuités 
écologiques et Voiries), permettant de souligner la qualité des espaces naturels et 
agricoles traversés.  

¶ P.19 ṝ ÿɐʔʌǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐʔ ǱǸ 
ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌṞ Ǳɐȡʌ ȡɅʌǹȓɶǸɶṞ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ȓȺɐǩǍȺ ɐʔ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȺɐǪǍȺǸṞ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ 
végétalisés favorisant la continuité et les fonctions du maillage vert et bleu (voir c arte).  
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¶ P.21 ṝ !ʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ ǱǸ EǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ɃǸɾʔɶǹṞ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 
(PLU) délimitent les espaces naturels, agricoles et récréatifs existants ou en projet qui 
assurent la continuité de la Couronne verte. Cette Couronne destinée principalement au 
développement de projets de grande nature et/ou agricoles devra garder un caractère 
majoritairement non urbanisé, sans exclure pour autant des projets urbains mesurés.  

 

b. Comment le PLU protège -t -il les grands ensembles paysagers de la 
commune  ? 

¶ En conservant la vocation des terres agricoles et sylvicoles actuelles  ; 

¶ En limitant le mitage urbain des milieux agricoles, naturels et forestiers  ; 

¶ En préservant les motifs paysagers identitaires  ; 

¶ MɅ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍɅʌ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾṣ  

Á PRISE EN COMPTE DE LẏENJEU DANS LE PADD  

æéuñM M¸ >Ã¶æÿM EM ¬ẏM¸¦MĆ REMARQUES  

Axe 1 Ṿ Objectif 1  :  
¶ Proposer de nouveaux espaces de 

développement économique adaptés 
aux besoins identifiés, face à des zones 
ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɳɶɐǪțǸɾ ǱǸ ȺǍ ɾǍʌʔɶǍʌȡɐɅ 
(exemple de la ZAC des Portes des 
Pyrénées)  

o Ils devront répondre aux 
objectifs fixés en termes de 
protections environnementales 
et agricoles.  

Axe 1 Ṿ Objectif 2  : 

¶ æǹɶǸɅɅȡɾǸɶ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ɳɐʔɶ ȺʔʌʌǸɶ 
ǪɐɅʌɶǸ ȺǸ ɶǸǪʔȺ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 

¶ fǍǪȡȺȡʌǸɶ ȺǍ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
agricole tout en veillant à sa 
préservation  ; 

Axe 2 Ṿ Objectif 1  : 

¶ Accueillir de nouvelles populations tout 
ǸɅ ɃǍȡʌɶȡɾǍɅʌ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸṞ 
notamment en privilégiant la 
densification des tissus urbains 
existants  

Objectif 3  :  

¶ !ɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ Ǹʌ 
paysagère  ; 

Le développement du foncier économique 
pourrait impacter la qualité paysagère de la 
commune. Cependant, le PADD indique que 
les nouveaux espaces de développement 
devront répondre aux objectifs fixés en termes 
de protection environnementales et agricole, 
peɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ 
nouvelles activités dans des lieux pouvant 
dégrader les grands ensembles paysagers.  

Également, le PADD transcrit bien la volonté 
de protéger les terres agricoles pour leur 
fonction agronomique mais aussi pour leurs 
aménités paysagères . Le PADD indique aussi 
que les constructions neuves déconnectées 
du tissu urbain déjà existant devront être 
évitées.  
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Á OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L ẏENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ECRIT ET LES OAP  

 

Ỹ En encadrant les constructions dans les zones agricoles et naturelles , tout en 
ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ Ǎʔʲ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ǱǸ ɾẏʳ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ 

¶ʔɶǸʌ Ǹɾʌ ǸɾɾǸɅʌȡǸȺȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹǸ ǱẏʔɅǸ ɳȺǍȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɵʔȡ ɾẏǸɾʌ ǱǹʬǸȺɐɳɳǹǸ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱẏǍʔʌɶǸ 
de la Garonne. Afin de préserver ces espaces agricoles, le PLU classe  :  

¶ Les espaces agricoles en zone agricole A  ou en zone agricole associée à la Trame Verte et 
Bleue Atvb ; 

¶ Les zones naturelles associées à des forts enjeux paysagers et/ou environnementaux en 
zone naturelle  N ou en zone naturelle associée à la Trame Verte et Bleue (Ntvb) ou en zone 
naturelle loisir (Nl).  

Ces zones sont très restrictives en matière de constructibilité et permettent donc la préservation 

de ces milieux agro -naturels. En effet, le règlement écrit du PLU autorise  :  

¶ Pour la zone agricole A , le règlement autorise ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅǸʔʬǸɾ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṞ ɾẏȡȺɾ 

sont nécessaires au fonctionnement des exploitations agricoles, les extensions de 

ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏǍɅɅǸʲǸɾ, les constructions et installations 

nécessaires à des équipements collectifs, y compris les panneaux photovoltaïques au sol  

(notamment pour des projets photovoltaïques) Ṟ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ǱǹɃɐɅʌɶǸɶ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅǸ 

soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou fo restière du 

ʌǸɶɶǍȡɅ ɾʔɶ ȺǸɵʔǸȺ ǸȺȺǸɾ ɾɐɅʌ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ Ǹʌ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅǸ ɳɐɶʌǸɅʌ ɳǍɾ ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺǍ ɾǍʔʬǸȓǍɶǱǸ 

des espaces naturels et des paysages  et l'aménagement et l'extension de bâtiments 

ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅṞ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɐʔ ɐʔʬɶǍȓǸɾ ʌǸǪțɅȡɵʔǸɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ 

ɳǍɾʌɐɶǍȺǸ ɐʔ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸṞ ɐʔ Ǎʔ ɳɶɐȺɐɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍǪʌǸ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅṣ 

¶ Pour la zone naturelle N , le règlement autorise ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ȺǍ ɶǸɾʌǍʔɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ 

ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɃǸɾʔɶǹǸ ǱǸɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏʔɅǸ ɐʔ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǍɅɅǸʲǸṞ 

les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, y compris les 

panneaux photovoltaïques au sol  (notamment pour des projets photovoltaïques) ,  sous 

ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ǱǹɃɐɅʌɶǸɶ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅǸ ɾɐȡǸɅʌ ɳǍɾ ȡɅǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸɾ ǍʬǸǪ ȺṧǸʲǸɶǪȡǪǸ ǱṧʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantée ɾ Ǹʌ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅǸ 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages  et la 

ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṞ ȺṧǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺṧǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅṞ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɐʔ 

ouvrages techniques  nécessaires à une activité agricole, pastorale ou forestière, ou au 

ɳɶɐȺɐɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍǪʌǸ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅṣ 

 

Ỹ Des choix de développement généralement en continuité du tissu urbain, mais 
consommateurs de terres agricoles  

Le projet de PLU comporte 10 OAP dont  :  

¶ 3 sont localisées en zone urbaine  ; 
¶ 6 sont localisées en zone à urbaniser  ; 

Au total, 71,3% de la surface du territoire est classée en zone agricole ou naturelle. Les 

zones urbaines ne représentent que 17,1% et les zones à urbaniser 1,5%.  
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¶ 1 est localisée sur une zone urbaine et sur une zone à urbaniser.  

Parmi ces OAP,  2 ne sont pas localisées en dent creuse ou en extension directe ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ 

urbaine  : le secteur Les Bonnets  et le secteur Vergnole. Ces secteurs étant localisés en partie, ou 

quasi intégralement dans des zones identifiées au RPG 2022, leur urbanisation pourrait participer 

au mitage des espaces agricoles. ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾ =ɐɅɅǸʌɾ ɳɐɾɾȇǱǸ ʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ɅǍʌȡɐɅǍȺ (35 

ha).  

De manière générale, les OAP sont définies à majorité dans des secteurs à vocation agricole. En 

effet  57% de la superficie des zones 1AU est identifié au RPG 2022. Cependant, le PLU de Muret 

ǱǹȒȡɅȡ ᶳ ñÿM>!¬ ǱɐɅʌ ʔɅ ɾǸʔȺ ɾẏǹʌǍǩȺȡʌ ɾʔɶ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ Ǳʔ ñÿM>!¬ ¸ɳ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺǍ 

ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǱǹǪțǸʌʌǸɶȡǸṣ 

 

Le PLU de Muret ne recense aucun bâtiment susceptible de changer de destination, permettant 
de limiter le mitage du milieu agricole.  

Ỹ En protégeant les motifs paysagers identitaires  

Le PLU de Muret permet de protéger les motifs paysagers identitaires, notamment les espaces 

agricoles et naturels, en y contraignant fortement la constructibilité dans ces secteurs. De plus, le 

PLU permet de protéger les ɳǍʳɾǍȓǸɾ ǱẏǸǍʔṞ occupant une place majeure dans la commune, 

notamment en lien avec la présence de la Garonne, ȓɶǖǪǸ ǟ ʔɅǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶯᶳᶯ-

ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ sur la Garonne, la Louge  et sur leur s ripisylve s. 

Le PLU  permet également ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ʬǹȓǹʌǍȺ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶯᶳᶯ-23 du code 

ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ. Le PLU permet de préserver  : 

¶ 11,5km  de țǍȡǸɾṩǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ; 

¶ 55,5km  de  ripisylve  ; 

¶ 184,1țǍ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ɳɐʔɶ ǱǸɾ ɃɐʌȡȒɾ ǱẏɐɶǱɶǸ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṣ  

Enfin, le PLU définit 307,4 țǍ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ǩɐȡɾǹ ǪȺǍɾɾǹ (EBC), permettant donc de préserver des 

boisements identitaires de la commune.  

Au total, les zones 1AU mixtes  représentent 47,3  ha , celles à destination économiques 

représentent 36,2  haṞ ǪǸȺȺǸɾ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ 7,6  ha  et les STECAL 

représentent 6,6  ha.   



 

æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṿ Muret   16 
 

 

Carte 3 : Le patrimoine végétal protégé dans le cadre du projet de révision du PLU  

Ỹ ¬Ǎ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ǍǱǍɳʌǹǸɾ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ 
zones  

Le PLU prend également en compte les incidences potentielles induites par le développement 

des énergies renouvelables sur les paysages . En effet, ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ uu-2 du règlement écrit indique que 

lǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸɾ ɳǍɅɅǸǍʔʲ ɾɐȺǍȡɶǸɾ ǱǸɾʌȡɅǹɾ ǟ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹȺǸǪʌɶȡǪȡʌǹ ɐʔ ǱẏǸǍʔ ǪțǍʔǱǸ ɾʔɶ ȺǸɾ 

toiture s ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɅʌǹȓɶǸɶ Ǎʔ ɃȡǸʔʲ Ǎʔʲ ʬɐȺʔɃǸɾ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṣ  

NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ ɅẏǍdmet  ɳǍɾ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳǍɅɅǸǍʔʲ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ Ǎʔ ɾɐȺ ǱǍɅɾ 

les zones Ntvb et Atvb.  Cela permet notamment de préserver les qualités paysagères de ces zones, 

et notamment aux abords de la Garonne  et de la Louge.   

c. Comment le PLU maintien -t -il la qualité des paysages urbains  ? 

¶ En garantissant des critères de qualité architecturale et paysagère  ; 

¶ En veillant à la qualité des entrées de ville  ; 

¶ En préservant les éléments de patrimoine bâti  ; 

¶ MɅ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍɅʌ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾṣ 

Á PRISE EN COMPTE DE LẏENJEU DANS LE PADD  

æéuñM M¸ >Ã¶æÿM EM ¬ẏM¸¦MĆ REMARQUES  
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Axe 1 Ṿ Objectif 1  :  
¶ Bâtir un paysage urbain économique 

qualitatif et durable  

Axe 1 Ṿ Objectif 2  :  

¶ Accueillir de nouvelles populations tout 
ǸɅ ɃǍȡʌɶȡɾǍɅʌ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸṞ 
notamment en privilégiant la 
densification des tissus urbains 
existants  

Axe 2 - Objectif 3  :  

¶ !ɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ Ǹʌ 
paysagère  ; 

Le PADD de Muret souhaite préserver la 
qualité des paysages urbains, et tout 
particulièrement des zones économiques. 
Celui -ci souhaite imposer une qualité urbaine, 
architecturale et patrimoniale sur ces espaces.  

Également, le PADD permet la réutilisation du 
bâti existant et souhaite développer une 
dynamique sur la réhabilitation des logements 
vacants en centre -ville, permet de revaloriser 
ce patrimoine bâti.  

Enfin, le PADD souhaite requalifier les entrées 
de ville et développer la nature en ville.  

 

Á OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L ẏENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ECRIT ET LES OAP  

Ỹ La garantie des critères de qualité architecturale et paysagère  

!ȒȡɅ ǱǸ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ʔɅǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ʔɶǩǍȡɅṞ ȺǸ æ¬Ć ȡɅʌȇȓɶǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ la 

qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère (Chapitre II -2) permettant  de 

fixer des dispositions générales  ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǸɾ ʬɐȺʔɃǸɾṞ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǸɾʌțǹʌȡɵʔǸṞ ȺǸɾ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ Ǹʌ ǱǸ 

définir un cadre réglementaire  pour les toitures , les façades  et les clôtures . Ces dispositions 

ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɾɐʔɾ-secteurs.  

Un article du règlement écrit est également dédié au « traitement environnemental et paysager 

des espaces non bâtis et abords des constructions  ». Cet article impose notamment la 

végétalisation  de ces espaces dans les zones urbaines . En effet, cet article permet de fixer un 

ǪɐǸȒȒȡǪȡǸɅʌ ǱǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ṵMĞæÿṶ qui est de  : 

¶ Entre 1 5% et 40 % pour les zones urbaines , en fonction des sous -secteurs . Cependant, aucun 

coefficient ǱẏMĞæÿ ɅẏǸɾʌ ǱǹȒȡɅȡ ǱǍɅɾ ȺǍ ʽɐɅǸ UP ; 

¶ Entre 20% et 30 % pour les zones à urbaniser ṣ >ǸɳǸɅǱǍɅʌ ǍʔǪʔɅ ǪɐǸȒȒȡǪȡǸɅʌ ǱẏMĞæÿ ɅẏǸɾʌ 

défini dans la zone AUP  ; 

¶ 40% pour les zones agricoles  

¬Ǹɾ Ã!æ ɳɶǸɅɅǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ Ȓʔʌʔɶɾ ɾȡʌǸɾ ǱǸ 

développement, bien que certains secteurs soient localisés dans des zones à enjeux paysagers 

ṵǩɐɶǱʔɶǸ ǱẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ ɐʔ ǱẏǍʲǸ ɃǍȲǸʔɶṞ ȺɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ des périmètres de protection aux abords 

des monuments historiques, etc. cf partie III). En effet, les OAP définissent des ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ 

ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ 

urbaine/qualité architecturale . Également, les OAP apporte un e attention particulière au 

traitement des franges , notamment celles visibles depuis les ǍʲǸɾ ɶɐʔʌȡǸɶɾ ǱẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸṣ MɅȒȡɅṞ 

de manière générale, les OAP souhaitent préserver les haies bocagères et les éléments végétalisés 

présents sur les si tes.  

>ǸɶʌǍȡɅǸɾ Ã!æṞ ǪɐɃɃǸ ǪǸȺȺǸ ǱǸ =ǸȺȺǸȒɐɅʌǍȡɅǸ ȡɃɳɐɾǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ de loisir, 

permettant de valoriser ces espace s de nature.  
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Figure 1 Ṹ MʲǸɃɳȺǸ ǱǸ ȺậÃ!æ =ǸȺȺǸȒɐɅʌǍȡɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍɅʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱậʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶ Ǹʌ ȡɅʌǹȓɶǍɅʌ 
des espaces tampon avec les tissus résidentiels.  

Ỹ En protégeant les éléments de patrimoine bâti  

Le PLU de Muret permet aussi de préserver les éléments de patrimoine bâti, grâce à une 

ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶯᶷ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ Au total,  

 11 éléments du patrimoine bâti de la commune ont été  identifiés à protéger.  uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ domaines 

avec la présence de maisons de maître, de pigeonniers, de châteaux ou encore de maisons de 

caractère situées dans les zones urbaines.  Le règlement écrit indique que les travaux ayant pour 

effet de modifier ou de supprimer un de ces éléments paysagers doivent être précédés  ǱẏʔɅǸ 

déclaration préalable. EǸ ɳȺʔɾṞ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ǹʌʔǱȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾǸɅɾ ǱẏʔɅǸ 

intégration pertinente des motifs  paysagers et écologiques existants.  



 

æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṿ Muret   19 
 

 

Carte 4  : Le patrimoine bâti protégé dans le cadre de la révision du PLU de Muret.  

2) Incidences du PLU de Muret sur les milieux naturels et la 
trame vert e et bleue  

a. ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

1  5 1 10 

æȺǍɅ ɅǍʌȡɐɅǍȺ ǱẏǍǪʌȡɐɅ ZNIEFF  Site Natura 2000  Espaces verts  

La commune de Muret est concernée par différents espaces naturels et agricoles de qualité  est 

concernée par la présence de la Garonne et la Louge constituant les principaux milieux aquatiques 

de la commune. Également, des milieux anthropisés peuvent héberger une nature dite 

« ordinaire  ».  

La commune de Muret est concernée par  ǱǸɾ ʽɐɅǍȓǸɾ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸɾ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǍʌʌǸɾʌǍɅʌ ǱǸ 

ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǹʌṩɐʔ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌ ɾɐɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ : 

¶ Cinq ZNIEFF  ; 

¶ Un site Natura 2000  ; 

¶ Un APPB  (Arrêté Préfec toral de Protection de Biotope)  

 

ENJEUX AU REGARD DU PLU  
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¶ ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ÿĞ=Ṟ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺɐɶɾɵʔẏȡȺɾ ɾɐɅʌ ɾȡʌʔǹɾ 
Ǎʔ ǪɐɅʌǍǪʌ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅṞ ǟ ȺẏȡɃǍȓǸ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ¬ɐʔȓǸṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ 
des coteaux de la Garonne en rive droite  ; 

¶ La préservation des corridors écologiques (fonctionnels et peu fonctionnels) ;  

¶ La prise en compte des zones humides dans le développement du territoire ;  

¶ La préservation des éléments relais de la Trame verte et bleue au sein des milieux 
agricoles et du tissu urbain (haies, arbres isolés, bandes enherbées, nature en ville...).  

 

LES PRESCRIPTIONS DU SCOT  

¶ P6  ṝ ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ʬǸȡȺȺǸɅʌ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɾ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ 

Ǹʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ȡɅʬǸɅʌɐɶȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ 

identifiés :  

o  įɐɅǸɾ ¸ǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ǱẏuɅʌǹɶǽʌ NǪɐȺɐȓȡɵʔǸṞ fǍʔɅȡɾʌȡɵʔǸ Ǹʌ fȺɐɶȡɾʌȡɵʔǸ ǱǸ ʌʳɳǸ u Ǹʌ uu Ṩ 

o įɐɅǸɾ ǱẏuɅʌǹɶǽʌ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ÃȡɾǸǍʔʲ Ṩ 

o Sites inscrits (à composantes naturelles avérées).  

¶ P8  : Les surfaces en eau doivent être préservées. Ainsi, toute urbanisation est interdite, 

sauf exceptions prévues à la P96 ou autorisations liées à la P25 . Tout nouvel 

ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹɾʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ ɃǍɶȓǸɾ Ǹʌ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱǹȒȡɅȡǸɾ 

dans les SAGE.  

¶ P9  ṝ ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶṞ Ǹʌ ȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ʬǸȡȺȺǸɅʌ ǟ ȺǍ 

préservation des fonctions naturelles et écologiques des continuités écologiques 

identifiées et en précisent le tracé, tout particulièrement sur les continuités écologiques 

à ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ Ǹʌ ǟ ɶǸǪɐɅɵʔǹɶȡɶṣ 3 ǪǸʌʌǸ ȒȡɅṞ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ȓǍɶǍɅʌȡɾɾǸɅʌ ȺǍ 

continuité du tracé. Ils préservent une largeur minimale de 50 mètres et un caractère 

ȡɅǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅɐɅ ʔɶǩǍɅȡɾǹɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸn, le 

ɶǸɅȒɐɶʌ ɐʔ ȺǍ ɶǸɾʌǍʔɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṣ ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ 

étude spécifique, propre à la sous -trame et aux espèces concernées, cette largeur pourra 

être adaptée au contexte écologique local.  

¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ɳɶǹǪȡɾǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺǍ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ 

de mesures appropriées pour le maintien et la restauration des continuités écologiques 

ǍȒȡɅ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺǸɾ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺǍ ɳǹɶǸɅɅȡʌǹ ǱǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡons 

animales et végétales (exemple : transparence écologique des ouvrages, conservation 

ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ɅǍʌʔɶǸṞ ǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʔɾǍȓǸɾ ǱǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ɶȡʬǸɶǍȡɅǸɾṞ ǪɐɶɶȡǱɐɶ ǱǸ 

végétation assurant une liaison entre zones humides...).  

¶ P10 ṝ ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸɅʌṞ ɳɶǹɾǸɶʬǸɅʌṞ ʬɐȡɶǸ ɃǸʌʌǸɅʌ ǸɅ 

ɳǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸ ʔɅǸ ɶǸɃȡɾǸ ǸɅ ǩɐɅ ǹʌǍʌṞ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ɃɐǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ 

ǟ ȺǍ ǩɐɅɅǸ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǪɐɶɶȡǱɐɶɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṣ ¬Ǹɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ȺȡɃȡʌǸɅʌ 

leu r impact sur les milieux aquatiques en favorisant la plantation de ripisylves sur les 
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Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ǸɅ ǹʬȡʌǍɅʌ ȺǸ ɶǸǪǍȺȡǩɶǍȓǸ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾṞ ǸɅ 

ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱẏǸɅȲǸʔʲ Ⱥȡǹɾ ǟ ȺǍ ɾǹǪʔɶȡʌǹ ǱǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ Ǹʌ ǱǸɾ ǩȡǸɅɾṞ Ǹʌ ǱẏǸȒȒȡǪǍǪȡʌǹ ǱǸɾ 

techniques végétales . 

¶ P18 : Au sein des espaces verts artificialisés, toute urbanisation est interdite, sauf :  

o Exceptions prévues à la P96  ou autorisation liée à la P25  ; 

o Au sein des territoires identifiés à la P48  ; 

o Au sein des zones à urbaniser aux POS/PLU avant le 1er janvier 2010 et des zones 

urbaines, dont le potentiel non bâti était inférieur à 3 hectares.  

¶ P20  ṝ ¬Ǎ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ Ǳʔ ɃǍȡȺȺǍȓǸ ʬǸɶʌ Ǹʌ ǩȺǸʔ Ǹɾʌ ǍɾɾʔɶǹǸ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ǍȡɅɾȡ 

ɵʔǸ ɾɐɅ ǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ȒǍǪȡȺȡʌǹǸ ɳɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ṵǪȒṣ ǪǍɶʌǸ Ǳʔ ɃǍȡȺȺǍȓǸ ʬǸɶʌ 

et bleu). Ainsi :  

o !ʔǪʔɅǸ ȡɅʌǸɶɶʔɳʌȡɐɅ ɳǍɶ ʔɅǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɐʔ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɅẏǸɾʌ 

autorisée sans rétablissement de la continuité écologique (des compensations 

des impacts peuvent être proposées par ailleurs) ;  

o EǸɾ ɳǍɾɾǍȓǸɾ ɾɐɅʌ ɳɶǹɾǸɶʬǹɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ȒɶɐɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ǍȒȡɅ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺǍ 

ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ Ǳʔ ɃǍȡȺȺǍȓǸ ʬǸɶʌ Ǹʌ ǩȺǸʔ Ǹʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ɃʔȺʌȡȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹ ṵǹǪțǍɅȓǸɾ 

faunistiques et floristiques, cheminement des habitants) ;  

o ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ʌɶǍǱʔȡɾǸɅʌ ȺǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ Ǎʔʲ 

continuités, et précisent les prolongements et ramification des liaisons vertes de 

niveau communal.  

 

b. Comment le PLU préserve -t -il les éléments constitutifs de la Trame Verte et 
Bleue communale  ? 

¶ En protégeant les éléments constitutifs de la trame verte  ; 

¶ En protégeant les éléments constitutifs de la trame bleue  ; 

¶ MɅ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍɅʌ ȺǸɾ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏMɅé ǱǍɅɾ ǪǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ; 

¶ En règlementant plus strictement les clôtures dans ces espaces.  

Á PRISE EN COMPTE DE LẏENJEU DANS LE PADD  

æéuñM M¸ >Ã¶æÿM EM ¬ẏM¸¦MĆ REMARQUES  

Axe 1 Ṿ Objectif 2  : 

¶ æǹɶǸɅɅȡɾǸɶ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ɳɐʔɶ ȺʔʌʌǸɶ 
ǪɐɅʌɶǸ ȺǸ ɶǸǪʔȺ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 

o Lier la question agricole aux 
questions environnementales 
plus globales (sobriété foncière, 
maintien de la biodiversité).  

Axe 2 Ṿ Objectif 3  : 

Le PADD souhaite préserver les milieux 

naturels présents le long de la Garonne, jouant 

ʔɅ ɶɓȺǸ ɃǍȲǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ 

trame verte et bleue communale.  

Également, le PADD souhaite préserver la 

biodiversité des milieux agricoels.  
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¶ Préserver et mettre en valeur les 
continuités naturelles  

o Protéger les éléments 
constitutifs de la trame bleue 
par la préservation des milieux 
naturels et aquatiques le long 
de la Garonne  ; 

o Valoriser les espaces de  
nature  sur la commune  : une 
attention particulière est portée 
aux espaces déjà reconnus 
comme le lac du Four de Louge 
ou le lac des Bonnets et leur 
environ.  

¶ !ɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ Ǹʌ 
paysagère  

o  ñẏǍɳɳʔʳǸɶ ɾʔɶ ȺǸɾ ǹʌʔǱǸɾ 
environnementales existantes  

 

Á OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L ẏENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ECRIT ET LES OAP  

Ỹ En protégeant les secteurs à fort enjeux écologique  

Afin de préserver l es éléments de la T rame Verte et Bleue , le PLU classe les réservoirs de 

biodiversité ainsi que quelques corridors écologiques en zone Ntvb ou Atvb , plus restrictives 

en termes de constructibilité  : au total 673ha soit environ 11% d e la superficie communale est classé 

en Atvb ou Ntvb . En effet, ces zones ont pour objectif de maintenir un équilibre entre poursuite 

des activités forestières et pastorales, et préservation de la biodiversité. En ce sens, dans ces zones, 

ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ (extension et annexes)  des constructions existantes est admise.  

Également, le PLU de Muret classe les boisements  structurant en Espaces boisés Classés  (EBC), 

qui induit le rejet de plein droit des demandes de défrichement potentielles. Au total, 307,4  ha  de 

boisements sont concernés par cette protection.  

Le PLU permet de protéger la trame bleue en zonant les abords de la Louge et de la Garonne  

ǪɐɅǪǸɶɅǹɾ ɳǍɶ ǱǸɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ǱǸ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǸɅ ¸ʌʬǩṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ 

de quasi y interdire les constructions, car ces secteurs ne comportent que très peu de bâtiments.  

Au -ǱǸȺǟ ǱǸ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ȺǸɾ ǍǩɐɶǱɾ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṞ ȺǸ æ¬Ć ɳɶɐʌȇȓǸ ȺǸɾ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾ Ǹʌ 

boisements  rivulaires grâce à une prɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ, 

autorisant les destructions  et arrachages que dans des cas spécifiques Ṟ ɐʔ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ǱẏʔɅǸ 

replantation compensatrice.  Également, le règlement écrit indique que les constructions, 

ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ Ǹʌ ǍɅɅǸʲǸɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǟ Ǎʔ ɃɐȡɅɾ ᶳ ɃȇʌɶǸɾ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹǸɾ ǪɐɃɃǸ ǱǸɾ 

ripisylves.  

Enfin, le PLU permet de protéger les zones humides  la totalité des zones humides effectives 

identifiées par le SDAGE Adour Garonne , au titre de ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 du code de ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ. Ces 

zones humides correspondent également à celles définies dans le SAGE Vallée de la Garonne.  Le 

règlement écrit indique que les affouillements, exhaussements de sols , dépôts de matériaux et 
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ʌɐʔɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǪɐɅʌɶǍɶȡǍɅʌ ȺǸ ɶǹȓȡɃǸ țʳǱɶɐȺɐȓȡɵʔǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʔʲ Ⱥȡǹɾ ǟ ǱǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ 

ǱǸ ɶǸɾʌǍʔɶǍʌȡɐɅṞ ǱǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺṞ ǱǸɾ ɐʔʬɶǍȓǸɾ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ 

ɐʔ ɾʔɶ ǱǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǱǸ ǪǸɾ ɃȡȺieux au public sont interdits . 

 

 

Carte 5 : La protection de la Trame Verte et Bleue sur la commune.  

Ỹ ¬Ǎ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸs renouvelables adaptées selon les 
zones  

Le PLU de Muret souhaite développer les énergies renouvelables, tout en préservant les richesses 

écologiques de la commune . En effet, le PLU admet ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ɳʔǩȺȡǪṞ ǱɐɅʌ les 

panneaux photovoltaïques  Ǎʔ ɾɐȺṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ǱǹɃɐɅʌɶǸɶ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɾɐȡǸɅʌ ɳǍɾ ȡɅǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸɾ 

ǍʬǸǪ ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ɳǍɾʌɐɶǍȺǸ ɐʔ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ Ǳʔ ʌǸɶɶǍȡɅ ɾʔɶ ȺǸɵʔǸȺ ǸȺȺǸɾ ɾɐɅʌ 

ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ Ǹʌ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɳɐɶʌǸɅʌ ɳǍɾ ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺǍ ɾǍʔʬǸȓǍɶǱǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾṣ  

Également, le PLU ɅẏǍǱɃǸʌ ɳǍɾ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳǍɅɅǸǍʔʲ photovoltaïque  au sol dans les 

zones Ntvb et Atvb , possédant des enjeux écologiques forts.  

Ỹ EǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺǸ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱǸ ȺǍ ɳǸʌȡʌǸ ȒǍʔɅǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ Ǳẏintérêts  

Le règlement écrit du PLU indique que dans les zones agricoles et naturelles, les clôtures doivent 

prévoir une perméabilité permettant le passage de la petite faune. Le règlement recommande 

également de privilégier les surfaces naturelles.  

¶ Au total , 10,8 % de la commune est classée en Ntvb  et  0,6 % en Atvb.  

¶ Le PLU permet de protéger 307,4 ha  ǱǸ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ɳǍɶ ȺẏɐʔʌȡȺ EBC  et 184,1 ha  

ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ à fort enjeux écologique.  

¶ 67,7 ha  de zones humides  sont préservés.  
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c. Comment le PLU préserve -t -il la biodiversité ordinaire sur le territoire  ? 

¶ En pérennisant les espaces naturels, agricoles et forestier du territoire  ; 

¶ En préservant les éléments de patrimoine naturel  ; 

¶ MɅ ǪɐɅʌɶɓȺǍɅʌ ɾʌɶȡǪʌǸɃǸɅʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ; 

¶ En limitant ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ. 

Á PRISE EN COMPTE DE LẏENJEU DANS LE PADD  

æéuñM M¸ >Ã¶æÿM EM ¬ẏM¸¦MĆ REMARQUES  

Axe 2 Ṿ Objectif 3  : 

¶ Préserver et mettre en valeur les 
continuités naturelles  

o Valoriser les espaces de nature 
sur la commune  : une attention 
particulière est portée aux 
espaces déjà reconnus comme 
le lac du Four de Louge ou le lac 
des Bonnets et leurs environs.  

Le PADD souhaite préserver les espaces de 

nature sur la commune et souhaite tout 

particulièrement préserver les espaces de 

nature reconnus tels que le lac du Four de 

Louge , le lac des Bonnets  ou le parcours de 

sant é de Brioules.  

 

Á OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L ẏENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ECRIT ET LES OAP  

Ỹ La pérennisation des espaces agricoles et naturels  

Afin de pérenniser les espaces naturels agricoles et forestiers, le PLU classe les espaces agricoles 

en zone agricole A  et les espaces naturels et forestiers en zone naturelle N . Les prescriptions 

ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǍɅʌ ɾʔɶ ǪǸɾ ʽɐɅǸɾ ɾɐɅʌ ɶǸɾʌɶȡǪʌȡʬǸɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 

permettant de limiter la destruction des milieux naturels ordinaires. Cependant, le règlement 

ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ et sylvicoles dans les zones 

agricoles et naturelles,  ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǟ ǪǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ȲɐʔǍɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ ɃǍȲǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ǱǸɾ 

milieux  agro -naturels .  

 

Cependant, les OAP sont définies à majorité dans des secteurs à vocation agricole. En effet  57% de 

la superficie des OAP  est identifié e au RPG 2022. Cependant, le PLU de Muret défini 5 STECAL dont 

ʔɅ ɾǸʔȺ ɾẏǹʌǍǩȺȡʌ ɾʔɶ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ Ǳʔ ñÿM>!¬ ¸ɳ ɶǸȺǍʌȡȒ ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǱǹǪțǸʌʌǸɶȡǸṣ 

Ỹ La protection du patrimoine na turel  

Le PLU permet bien de protéger les éléments de patrimoine naturel, notamment grâce au  zonage  

en N ou A , où la réglementation associée est restrictive en matière de constructibilité.  

Le PLU permet également la préservation des motifs naturels structurants du territoire , 

ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱǍɅʌ Ǎʔʲ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ Ǹʌ Ǎʔʲ țǍȡǸɾṞ ȓɶǖǪǸ ǟ ʔɅǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ 

ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ, permettant ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǸɾ ǱǸɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǍɶɶǍǪțǍȓǸṣ 

Au total , 57,1 % du territoire est classé en zone agricole A et 14,2 % en zone naturelle N.  
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Également, l a commune de Muret est concernée par un ǪǍțȡǸɶ ǱǸɾ ǪțǍɶȓǸɾ ǱǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 

ǱǸɾ MɾɳǍǪǸɾ ĞǸɶʌɾ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ permettant de  : 

¶ EɐɅɅǸ ʔɅǸ ȺȡɾʌǸ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ǟ ʔʌȡȺȡɾǸɶ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ǱǸ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ȡɾɐȺǹɾṞ ǱǸ țǍȡǸɾ ; 

¶ EɐɅɅǸɶ ʔɅǸ ȺȡɾʌǸ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ǱǹǪɐɅɾǸȡȺȺǹǸɾ ɳɐʔɶ ǱǸɾ ɶǍȡɾɐɅɾ ɾǍɅȡʌǍȡɶǸɾṞ phytosanitaires  ; 

¶ Donner des règles de plantations des arbres, surfaces en herbées etc.  

Ce document est annexé au règlement du PLU.  

Ỹ ¬Ǹɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶȇɾ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ǩǖʌȡǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ 

æɐʔɶ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏǸȒȒǸʌ ȒɶǍȓɃǸɅʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ɵʔȡ ȒɶǍȓȡȺȡɾǸ ȺǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṞ ȺǸ 

PLU identifie de ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȺǸɾ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶȇɾ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ǩǖʌȡǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ. 

Cependant, comme présenté dans la première partie, deux OAP ne sont pas localisées en dent 

creuse ou en extension directe  ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸ : le secteur Les Bonnets et le secteur 

Vergnole.  

Ỹ ¬Ǎ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ 

! ʌɶǍʬǸɶɾ ɾɐɅ ʽɐɅǍȓǸ Ǹʌ ɾɐɅ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌṞ ȺǸ æ¬Ć ɳǸɶɃǸʌ ǩȡǸɅ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ 

des sol s : en effet le PLU de Muret définit  71,3% du territoire en zone agricole ou naturelle , très 

ɶǸɾʌɶȡǪʌȡʬǸɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅṣ  

Le PLU permet également de ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ǸɅ ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ, en fixant 

ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱǍɅɾ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ II-3 sur le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis. 

Celui -ci impose, en fonction des sous -ɾǸǪʌǸʔɶɾṞ ɵʔẏǸɅʌɶǸ 15% et 40% soien t laissé s en espace vert 

de pleine terre  (sauf dans la zone UP ou ǍʔǪʔɅ ɳɐʔɶǪǸɅʌǍȓǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ɅẏǸɾʌ 

défini).  Le règlement défini également des espaces verts de pleine terre dans les zones à 

urbanisées, comp ris entre 20% et 30% ṵɾǍʔȒ ǸɅ ʽɐɅǸ !Ćæ ɐʔ ǍʔǪʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ɅẏǸɾʌ 

défini).   
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3) Incidences du PLU de Muret sur la ressource en eau  

a. ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

1  1 2 10 

æȺǍɅ ɅǍʌȡɐɅǍȺ ǱẏǍǪʌȡɐɅ 
>ǍɳʌǍȓǸ ɳɐʔɶ ȺẏǸǍʔ 

potable sur la 
commune  

STEP Espaces verts  

La ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ʔɶǸʌ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ᶷ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ 

ɳǍɶ ǱǸɾ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ ǱȡȒȒʔɾǸɾ ǱǸ ɅȡʌɶǍʌǸɾ Ǹʌ ɳǸɾʌȡǪȡǱǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹɾʌ 

ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ᶷ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ǱǸɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅɾ Ǳẏorigine  

agricole.  

>ɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǸɾ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸǍʔ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ ᶱ ᶱᶮᶴ ᶴᶲɃᶱ ont été prélevées en 2021, 

ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸṣ ᶵᶯṞᶶụ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ǸǍʔ ɳɶǹȺǸʬǹǸ ǹʌǍȡʌ ǱǸɾʌȡɅǹǸ ǟ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ 

ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṣ ¬ẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹɾʌ ȓǹɶǹǸ ǸɅ ɶǹȓȡǸ Ǹʌ ʔɅ ǪǍɳʌǍȓǸ ǱẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ 

présent sur la commune.   

MɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ȓǹɶǹ ǸɅ ɶǹȓȡǸ ɳǍɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ EǸʔʲ 

ɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅɾ ɾɐɅʌ ǪɐɅȒɐɶɃǸɾ : la station Muret Estantens qui possède une capacité 

nominale de 900 EH et la station Muret Grand Joffrery 2 qui possède un e capacité nominale de 45 

000EH.  

 

ENJEUX AU REGARD DU PLU  

¶ ¬ẏǍǱǹɵʔǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔṞ ɾʌɶʔǪʌʔɶǸ Ǳʔ ɶǹɾǸǍʔ Ǹʌ 
développement de la commune, afin de répondre aux différents besoins 
(assainissement, eau potable, irrigation agricole, industries, défense incendie) ;  

¶ ĆɅǸ ǍʌʌǸɅʌȡɐɅ ǟ ɳɐɶʌǸɶ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅȒɐɶɃȡʌǹ ǱǸɾ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ 
pour ne pas impacter la qualité des eaux au sein des milieux récepteurs.  

 

LES PRESCRIPTIONS DU SCOT  

¶ P22  ṝ ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ȒǍʬɐɶȡɾǸɅʌ ȺǍ 

ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ǱǸ ɳȺʔȡǸ Ǹʌ ǱǸ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌ ɳǍɶ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ 

ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ Ǹʌṩɐʔ ɳǍɶ ɶǸǪɐʔɶɾ ǟ ǱǸɾ ɾɐȺʔʌȡɐɅɾ ǍȺʌǸɶɅǍʌȡʬǸɾ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ 

ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ EǍɅɾ ǪǸ ǪǍɾṞ ȡȺɾ ǱǹȒȡɅȡɾɾǸɅʌ ȺǸɾ ɾɐȺʔʌȡɐɅɾ ǟ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸṞ Ǎʔ ʌɶǍʬǸɶɾ ǱǸɾ 

dispositifs réglementaires et des techniques alternatives mis à disposition, susceptibles 

ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǸ ɾʌɐǪȶǍȓǸ Ǹʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲṣ ¬ẏǸʲǪȇɾ ǱǸ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸment rejeté ne doit 
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ɳǍɾ ǱǹɳǍɾɾǸɶ ȺǸɾ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸʲʔʌɐȡɶǸ Ǹʌ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɶǹǪǸɳʌǸʔɶɾṣ 

Au regard de ces capacités, la gestion de ces débits de ruissellement sera adaptée et 

respectera (du moins restrictif au plus restrictifs) un débit maximal équivalent  à 20% 

ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶǍȡɅṞ ȺǍ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ Ǳǹǩȡʌ ǱǸ ᶯᶮ ȺȡʌɶǸɾṩɾǸǪɐɅǱǸṩțǸǪʌǍɶǸ 

ǍǪǪɐɶǱǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǱɐɾɾȡǸɶɾ ¬ɐȡ ɾʔɶ ȺẏMǍʔṞ ɐʔ ǸɅȒȡɅ ʔɅ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ẇ ɶǸȲǸʌ ᶮ Ẉṣ 

¶ P23  ṝ ¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ɐɶȓǍɅȡɾǹ Ǹʌ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɅǹ ɳǍɶ ȺǸɾ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ 

(techniques et financières) démontrées ou programmées à court terme en matière 

ǱẏǍɳɳɶɐʬȡɾȡɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ǱǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɾʌɐǪȶǍȓǸ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṣ 

¶ P36  ṝ !ȒȡɅ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸɾ ɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅṞ ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ɾǹɳǍɶǍʌȡȒɾ ɾɐɅʌ 

ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾ ǱǍɅɾ ʌɐʔʌǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɐʔ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṣ ¬Ǎ ɾǹɳǍɶǍʌȡɐɅ 

ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǹɾʌ ǸɅǪɐʔɶǍȓǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ ɐʜ ǸȺȺǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǸɅǪɐɶǸ Ǹn place.  

¶ P37  ṝ ¬Ǎ ɳǍɶʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɶǸȲǸʌǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ Ǹɾʌ ɶǹǱʔȡʌǸṞ ɳǍɶ 

ʔɅǸ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǍʔʲ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺ Ǹʌ ʔɅǸ ɶǹǪʔɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ǱǸ ɳȺʔȡǸ 

encouragée.  

¶ P38  ṝ ¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ɅɐɅ ʔɶǩǍɅȡɾǹǸɾ Ǹɾʌ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɅǹǸ Ǎʔʲ 

capacités de traitement, existantes ou programmées à court terme, des stations 

ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅṞ ǟ ȺǸʔɶ ɶǸɅǱǸɃǸɅʌ ṵɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ǱǸ ɶǸȲǸʌɾ ǸɅ ɃȡȺȡǸʔ ɅǍʌʔɶǸȺṶ Ǹʌ ǟ 

ȺẏǸʲȡɾʌǸɅǪǸ ǱǸ ȒȡȺières de prise en charge des boues.  

¶ P39  ṝ EǍɅɾ ʔɅ ɾɐʔǪȡ ǱẏǸȒȒȡǪǍǪȡʌǹ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ Ƀȡɾ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ʬȡɾ-à-vis 

Ǳʔ ɃȡȺȡǸʔ ɅǍʌʔɶǸȺ ɶǹǪǸɳʌǸʔɶ Ǹʌ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǹǪɐɅɐɃǸ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸṞ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṞ 

ʬɐȡɶǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǍʔʌɐɅɐɃǸ ɶǸȓɶɐʔɳǹ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ȓɶɐʔpé, 

Ǹɾʌ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹ ǱǍɅɾ ʌɐʔʌǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɐʔ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ 

réhabilitation. Le recours à un assainissement non collectif doit être argumenté et justifié, 

sur le plan de la qualité estimée des rejets et de ses impacts sur la production  ǱẏǸǍʔ 

ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ ɾʔɶ ȺẏǹʌǍʌ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǍɵʔǍʌȡɵʔǸɾṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸ ɳȺǍɅ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸṣ 

¶ P40  ṝ ¬Ǹɾ ǍȡɶǸɾ ǱẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪǍɳʌǍȓǸɾ ǹʌǍǩȺȡǸɾ ɾɐɅʌ ǟ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ǱǸ ʌɐʔʌǸ 

urbanisation, notamment les captages prioritaires identifiés par le SDAGE ; pour ce faire, 

les règlements associés aux périmètres de protection immédiats, rapprochés et éloignés 

des  ǪǍɳʌǍȓǸɾ ɾɐɅʌ ɳɶȡɾ ǸɅ ɶǹȒǹɶǸɅǪǸṣ æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ 

envisagent des aménagements ou des modes de gestion destinés à maintenir voire 

améliorer la qualité des eaux brutes des captages.  

 

b. Comment le PLU prend -ȡȺ ǸɅ ǪțǍɶȓǸ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ ǱǸ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ? 

¶ MɅ ǸɅǪǍǱɶǍɅʌ ȺǸ ɶǍǪǪɐɶǱǸɃǸɅʌ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ 

¶ En conditionnant le développement urbain en accord avec les ressources en eau 

disponibles.  

Á PRISE EN COMPTE DE LẏENJEU DANS LE PADD  
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PRISE EN COMPTE DE ¬ẏM¸¦MĆ REMARQUES  

Axe 2 Ṿ Objectif 3  : 

¶ Préserver et mettre en valeur les 
continuités naturelles  

o Tendre vers une utilisation 
ɶǍʌȡɐɅɅǸȺȺǸ Ǹʌ ǹǪɐɅɐɃǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ 
notamment en généralisant 
des systèmes de récupération 
ǱẏǸǍʔ ǱǸ ɳȺʔȡǸṣ 

o Améliorer la qualité de ȺẏǸǍʔ ɾʔɶ 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ɳǍɶ 
la sécurisation des réseaux 
ǱẏǍǱǱʔǪʌȡɐɅṣ 

Axe 2 Ṿ Objectif 3  :  

¶ Assurer la cohérence entre le 
développement urbain et les réseaux  

Axe 3 Ṿ Objectif 3  :  

¶ !ɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǸɅʌɶǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ 
la population et la disponibilité de la 
ressource en eau  

¬Ǹ æ!EE ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ɵʔǍɅʌȡʌǍʌȡȒ 

de la ressource en eau car il souhaite tendre 

vers une utilisation rationnelle de la ressource 

et propose la mise en place de dispositifs de 

ɶǹǪʔɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ǱǸ ɳȺʔȡǸ. Il encourage  une 

ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǸɅʌɶǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ 

disponibilité de la ressource en eau . 

Également, le PADD prend en compte la 

ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǸɅ ɾǹǪʔɶȡɾǍɅʌ ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ 

ǱẏǍǱǱʔǪʌȡɐɅ ǍȒȡɅ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ ɾʔɶ ȺǍ 

ressource en eau.  

Enfin, le PADD souhaite assurer la cohérence 

entre le développement urbain et les réseaux 

ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṞ Ǹʌ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ 

lorsque cela est possible. Les choix spatiaux de 

développement urbain dépendront donc des 

réseaux.  

 

Á OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L ẏENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ECRIT ET LES OAP  

Ỹ ¬ẏɐǩȺȡȓǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɶǍǪǪɐɶǱǸɃǸɅʌ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ 

¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ uuu-2-1 impose que toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau 

potable Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɶǍǪǪɐɶǱǹǸ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ de caractéristiques 

suffisantes et dans les conditions des règles de salubrité en vigueur.  Afin de faciliter le 

ɶǍǪǪɐɶǱǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṞ ȺǸ æ¬Ć ɳɐɾȡʌȡɐɅɅǸ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱǸ 

développement en extension directe  ṵǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ᶰ Ã!æ : le secteur Les Bonnets et le secteur 

Vergnole ainsi que les STECAL)  permettant de limiter les travaux sur les réseaux et donc de limiter 

les pertes sur la ressource . 

¬ẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾ prévu par le PLU ( ᶱᶮ ᶮᶮᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 2033, 

ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱǍɅʌ ǟ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶳ ᶮᶮᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ɾɐȡʌ ʔɅǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǍɅɅʔǸȺȺǸ ǱǸ ᶯṞᶳᶵụṶ aura pou r 

conséquence ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ. ¬ẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱǸ ᶳ ᶮᶮᶮ nouveaux habitants 

ȓǹɅǹɶǸɶǍ ǱǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸǍʔ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǸɾʌȡɃǹǸɾ à 745 m3 par jour (en se basan t sur 

ȺǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ñuñæM! ṵÃf=Ṷ ȡɅǱȡɵʔǍɅʌ ɵʔǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ɃɐʳǸɅɅǸ ǱẏʔɅǸ ɳǸɶɾɐɅɅǸ Ǹɾʌ ǱǸ ᶯᶲᶷ 

l/j).  Les besoins des activités (industries, agriculture) sont quant à eux difficilement évaluables.  

Ỹ ¬ẏɐǩȺȡȓǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɶǍǪǪɐɶǱǸɃǸɅʌ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ȺɐɶɾɵʔẏȡȺ Ǹɾʌ ǸʲȡɾʌǍɅʌ 

Le règlement écrit indique dans son article III-2.3 ɵʔẏǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ 

existant, le raccordement de toute construction ou installation nouvelle est obligatoire . En 

ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ 
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ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ 

ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ 

ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ṵñæ!¸>Ṷṣ 

Une estimation des besoins en assainissement supplémentaires engendrés par le projet de 

développement a pu être réalisée. Le projet de PADD prévoit la création de 3 700 logements à 

ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 2033  permettant d ẏaccueillir  5 000 habitant s supplém entaires . En parta nt du postulat 

quẏun équivalent habitant équivaut à un habitant , le p rojet de PLU aura pour conséquence une 

augmentatio n des besoins en assainissem ent de 5  000 EH (en ce qui concerne le ré sidentiel  car 

les besoins supplémentaires  pour les activités économiques ont diffici lement évaluables ).   

La commune de Muret  est desservie  ɳǍɶ ǱǸʔʲ ɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṞ ǱɐɅʌ ȺǸɾ 

caractéristiques sont présentées dans le tableau ci -dessous.  

Tableau 2 : >ǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ǱǸɾ ɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱậǹɳʔɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ɶǹɾȡǱʔǸȺȺǸṾ Ẅ ñɐʔɶǪǸ : Portail de 
ȺậǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṾ  

ñʌǍʌȡɐɅ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ Capacité nominale  
Charge maximale en 

entrée  
Capacité résiduelle  

La station de Muret Grand 
Joffrery 2  

45 000 EH  24 898 EH  20 102 EH 

La station Muret 
Estantens  

900 EH  475 EH  425 EH  

TOTAL 45 900 EH  25 373 EH  20 527 EH  

¬Ǹɾ ɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ɳǸʔʬǸɅʌ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ᶰᶮ ᶳᶰᶵ MoṞ ǪǸ ɵʔȡ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍȡʌ ǱǸ ȓǹɶǸɶ 

les effluents des nouvelles constructions.  ¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʬɐȺʔɃǸ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ȓǹɅǹɶǹǸɾ ɳǍɶ 

le projet de développement pourra être traité par l es  station s ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ. Le 

ɃȡȺȡǸʔ ɶǹǪǸɳʌǸʔɶ ǱǸɾ ᶰ ɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṣ  

c. Comment le PLU inclut -il les problématiques liées à la gestion des eaux 
pluviales sur le territoire  ? 

¶ MɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ; 

¶ MɅ ɃǍȡɅʌǸɅǍɅʌ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǸʲɳǍɅɾȡɐɅ ǱǸ ǪɶʔǸɾ ; 

¶ En favorisant une gestion intégrée des eaux pluviales.  

Á PRISE EN COMPTE DE LẏENJEU DANS LE PADD   

æéuñM M¸ >Ã¶æÿM EM ¬ẏM¸¦MĆ REMARQUES  

Axe 1 Ṿ Objectif 1  

¶ !ǱǍɳʌǸɶ ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ʬǸɶɾ ʔɅ ɃɐǱȇȺǸ 
plus durable  

o Poursuivre la diversification 
économique en offrant des 

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǸ æ!EE ǱǸ ¶ʔɶǸʌ ɾɐʔțǍȡʌǸ 

tendre vers une réduction de  -50% de la 

ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ȺȡǹǸ ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṞ 

ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏʔɅǸ ǪǸɶʌǍȡɅǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǟ 
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ǸɾɳǍǪǸɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǍʌʌɶǍǪʌȡȒɾ Ǹʌ 
qualitatifs : gestion des 
perceptions paysagères, 
organisation du stationnement, 
ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǍ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅṞ ṟ 

¶ Accueillir de nouvelles populations tout 
ǸɅ ɃǍȡʌɶȡɾǍɅʌ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸṞ 
notamment en privilégiant la 
densification des tissus urbains 
existants  

Axe 1 Ṿ Objectif 3  : 

¶ MɅǪɐʔɶǍȓǸɶ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ 
ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌṩɐʔ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ 
végétation locale pour une meilleure 
gestion des franges urbaines.  

¶ Conforter et encourager la plantation 
ǱẏǍɶǩɶǸɾ Ǹʌ ɳȺʔɾ ȓǹɅǹɶǍȺǸɃǸɅʌ ʌǸɅǱɶǸ 
vers le développement de la « nature en 
ville ». 

 

préserver les espaces agro -naturels. 

Également, le PADD souhaite préserver les 

espaces de nature tels que les abords de 

Garonne.  

Le PADD souhaite également favoriser la 

végétation au sein du tissu urbain et dans les 

franges urbaines, permettant de favoriser 

ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ǱǍɅɾ ǪǸɾ ʌȡɾɾʔɾ 

urbanisés.  

 

Á OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L ẏENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ECRIT ET LES OAP  

Ỹ ¬ẏɐǩȺȡȓǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅǸ ɳǍɾ ǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ 
actuelle  

¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ uuu-2.4 indique qu e t oute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour 

conséquence (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant 

de l'état actuel d'imperméabilisation des terrains.  En priorité doivent être privilégiés à la fois  :  

¶ Le stockage  et la réutilisation  des eaux pluviales dites « propres » issues notamment des 
ʌɐȡʌʔɶǸɾṞ ɳɐʔɶ ǱǸɾ ʔɾǍȓǸɾ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸɾ ṵǍɶɶɐɾǍȓǸ Ǳʔ ȲǍɶǱȡɅṟṶ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ Ǳʔ ɶǸɾɳǸǪʌ ǱǸ ȺǍ 
réglementation en vigueur.  

¶ ¬ẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ȺɐɶɾɵʔǸ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ 
et du sous -sol le permet. Pour cela, un ou plusieurs aménagements doivent être réalisés, 
tels que :  

o Des revêtements perméables ou semi -perméables, notamment sur les espaces de 
ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǸɾ ǪɐʔɶɾṞ ȺǸɾ ǪțǸɃȡɅɾ ǱẏǍǪǪȇɾṟ Ṩ 

o EǸɾ ɅɐʔǸɾṞ ǱǸɾ ɳʔȡʌɾ ɳǸɶǱʔɾṞ ǱǸɾ ʌɶǍɅǪțǹǸɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅṟ Ṩ 

o ¬Ǎ ɾʔɶǹȺǹʬǍʌȡɐɅṞ ɾʔɶ ɳȡȺɐʌȡɾṞ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍɾɾǸɾ ɐʔ ǱǸɾ ɳǸʌȡʌǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾṟ 

 

Ỹ ¬Ǎ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ 

Le zonage du PLU de Muret classe 71,3% de la surface du territoire en zone agricole ou naturelle , 

qui sont associées à un règlement ɶǸɾʌɶȡǪʌȡȒ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ 

ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾṣ 
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!ȒȡɅ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾṞ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȺǸ æ¬Ć ȡɃɳɐɾǸ ǱǍɅɾ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ II-3 sur le 

traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis Ṟ ɵʔẏǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐʔɾ-secteurs,  

ɵʔẏǸɅʌɶǸ 15% et 40% soient laissés en espace vert de pleine terre  (sauf dans la zone UP ou aucun 

ɳɐʔɶǪǸɅʌǍȓǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ɅẏǸɾʌ ǱǹȒȡɅȡṶṣ Le règlement défini également des espaces 

verts de pleine terre dans les zones à urbanisées, compris entre 20% et 30% (sauf en zone AUP ou 

aucun espace vert de p ȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ɅẏǸɾʌ ǱǹȒȡɅȡṶṣ 

Ỹ La protection des éléments de nature  

Le PLU permet également de protéger les éléments de nature Ṟ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶯᶳᶯ-23 du code 

ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ notamment au sein du tissu urbain, et plus particulièrement aux abords des cours 

ǱẏǸǍʔṞ ce qui permet de conserver une certaine perméabilité des sols, et ȒǍʬɐɶȡɾǸ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 

eaux pluviales . 

 

Carte 6  : Les éléments de nature préservés dans le cadre du PLU  
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Figure 2 : Exemple de nature en ville préservé dans le PLU  : en vert foncé les EBC et en vert clair les 
ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ɳɶǹɾǸɶʬǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ¬Ṿ᷊ḁ᷊-23 du CU.  

Également, les OAP déclinées sur les zones 1AU et U du PLU identifient également des éléments 

de trame verte , des haies paysagères, à valoriser ou à créer, des haies paysagères à créer ou 

préserver, permettant de ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ Également, certaines OAP 

prévoit la création de noues/fossés  ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ǱǸ ɶǹʌǸɅʌȡɐɅṣ  

 

Figure 3 Ṹ MʲǸɃɳȺǸ ǱậÃ!æ ɳɶǹʬɐʳǍɅʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔǸɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾṾ 
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4)  Incidence du PLU de Muret sur les risques et nuisances  

a. ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

1  1 15 4  

PPRN approuvé le 27 
octobre 2014  

PPR sécheresse 
approuvé le 22 

décembre 2008  

ICPE dont une classée 
SEVESO seuil bas  

Sites BASOL  

La commune de Muret est concernée par le Plan de Prévention des risques de Muret qui concerne 

ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ¶ʔɶǸʌ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ʔɅ 

atlas des zones inondables (AZI et CIZI) permettant de renseigner sur les zones inondables de la 

commune. En effet, la commune est concernée par un risque inondation de débordement de 

Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ȡɅǱʔȡʌ ɳǍɶ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṞ ȺǍ ¬ɐʔȓǸṞ ȺǸ éȡɐʔ ÿɐɶʌ Ǹʌ ȺǸ ÿɐʔǪțṣ ¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹɾʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ 

concernée par un risque inondation par rem ontée de nappe.  

Au -delà du risque inondation, la commune est concernée par un risque mouvement de terrain lié 

au retrait gonflement des argiles ainsi que par 7 mouvements de terrain ponctuels recensés sur la 

commune. Muret est également concernée par un risque radon de ca tégorie 2.  

Concernant le risque industriel, la commune de Muret est peu concernée par ce risque. 15 ICPE 

sont présentes et sont majoritairement présentes dans la zone industrielle présente au nord de la 

commune. Une ICPE SEVESO seuil bas est présente. Également une d ȡʽǍȡɅǸ ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ 

industrielles rejetant des polluants sont présentes. Muret est également concernée par un risque 

induit par le transport de matières dangereuses au niveau des principales voies de 

communication, et par les canalisations de gaz. La co mmune est également concernée par un PPI 

rupture de barrage en lien avec le barrage Cap de Long et par la présence de 157 sites BASIAS et 

de 4 sites BASOL.  

MɅȒȡɅ ¶ʔɶǸʌ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ǱǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɾɐɅɐɶǸɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏǍǹɶɐǱɶɐɃǸṞ ȒǍȡɾǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ 

ɳȺǍɅ ǱẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ǩɶʔȡʌṞ Ǹʌ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ǱǸ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌ ʌǸɶɶǸɾʌɶǸṣ  

 

ENJEUX AU REGARD DU PLU  

¶ La prise en compte des risques naturels, des risques technologiques et des nuisances 
connus dans les choix de ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ǱẏǸʲɳɐɾǸɶ 
davantage de biens et de personnes à ces risques et nuisances . 

 

LES PRESCRIPTIONS DU SCOT  



 

æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṿ Muret   34  
 

¶ P32  ṝ !ȒȡɅ ǱǸ ɳɶǹʬǸɅȡɶ ȺǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ǪțǍɃɳɾ ǱẏǸʲɳǍɅɾȡɐɅ 
des crues :  

o le ægéu ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ʬȡȓȡȺǍɅǪǸ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸ ɾʔɶ ȺẏǍʲǸ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸ ǸɅ 
termes de prévention des risques : le Territoire à Risque Important (TRI) qui 
ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ȡɅʌǹȓɶǍȺǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǪɐʔʬǸɶʌ ɳǍɶ ȺǸ ñ>ɐÿ ǱǸ ȺǍ gɶǍɅǱǸ 
agglomération toulo usaine, dont la Stratégie Locale de Gestion du Risque 
uɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ṵñ¬géuṶ Ǹɾʌ ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅṣ MɅ ɳȺʔɾ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ȡɅɐɅǱǍǩȺǸ ǱǸ ȺǍ 
crue de référence du PPRI, le PGRI identifie une enveloppe extrême de crue, 
ǱǸɾʌȡɅǹǸ ǟ ǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ɳɶǹʬǸɅʌȡʬe, la gestion de crise et la vigilance sur 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾṣ ¬Ǹ ægéu ɅẏǍɳɳɐɶʌǸ 
ǍʔǪʔɅǸ ǪɐɅʌɶǍȡɅʌǸ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɵʔȡ ɅǸ ɾɐȡʌ ǱǹȲǟ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ææéu 
;  

o ɾʔɶ ȺǸɾ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸɾ Ǳɐʌǹɾ ǱẏʔɅ ææéȡ ǍɳɳɶɐʔʬǹṞ ȡȺ Ǹɾʌ ɶǍɳɳǸȺǹ ɵʔǸ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ǱǸʬɶɐɅʌ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǳʔ ææéȡ Ṩ  

¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ɳɶǹǪȡɾǹ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶṞ 

ainsi que les dispositifs envisagés et/ou mis en place visant à respecter le fonctionnement 

țʳǱɶǍʔȺȡɵʔǸ ȓȺɐǩǍȺ Ǳʔ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǱǍɅɾ ʌɐʔʌǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐn et 

ǱẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ǱǸ ǪǸ ǱǸɶɅȡǸɶṞ Ǹʌ ǟ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺǍ ʌɶǍɅɾɳǍɶǸɅǪǸ ǱǸɾ ɐʔʬɶǍȓǸɾ ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ 

hydraulique, écologique (franchissement des ouvrages) et paysager.  

¶ P33  ṝ ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳɶǸɅɅǸɅʌ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸṞ 
quelle que soit leur nature, les contraintes liées à la morphologie des terrains, reconnues 
au travers de PPR ou connues plus localement (coteaux, falaises, zones de glissement d e 
terrain autres).  
¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ȡɅʌȇȓɶǸɅʌ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ ǟ ȺǍ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ 

ȺẏǹɶɐɾȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ñ!gMṣṣ 

¶ P34  ṝ ¬Ǹɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳɶǸɅɅǸɅʌ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸṞ ɵʔǸȺȺǸ ɵʔǸ ɾɐȡʌ 

leur nature, les contraintes liées à la géologie des terrains, reconnues au travers de PPR 

Sécheresse, approuvés ou en cours, ou connues plus localement.  

¶ P35  ṝ ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳɶǸɅɅǸɅʌ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸṞ 

quelle que soit leur nature, les contraintes liées aux risques technologiques, reconnues 

au travers de PPR Technologiques (risques industriels, itinéraires de transport de 

matièr es dangereuses, rupture de barrage), approuvés ou en cours.  

¶ P41 : Les politiques de déplacements, notamment le PDU, en faveur des transports 

collectifs et des modes de déplacements doux (piétons, cycles) sont à développer au 

regard de leur contribution à une réduction des nuisances sonores liées au trafic routier.  

¶ P42  ṝ ¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ɶȡʬǸɶǍȡɅǸɾ ǱǸɾ ǍʲǸɾ ɶɐʔʌȡǸɶɾ Ǹʌ ȒǸɶɶǹɾ ǪȺǍɾɾǹɾ 

ǩɶʔʳǍɅʌɾ Ǹɾʌ ɾʔǩɐɶǱɐɅɅǹ ǟ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǍǱǍɳʌǹɾ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ 

protection acoustique et insérés dans le paysage environnant ; une urbanisation faisa nt 

ǹǪɶǍɅ ɳțɐɅȡɵʔǸ ṵǸʌ ʬȡɾʔǸȺṶ Ǎʔ ǩɶʔȡʌ ṵʌʳɳǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾṶ Ǹɾʌ ǪǸɳǸɅǱǍɅʌ ǟ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǸɶ 

à proximité de ces axes.  

¶ P43  : Sont prioritaires les démarches urbaines de densification contribuant à 

ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶṞ ɳǍɶ ṝ 
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o une limitation du nombre et de la distance des déplacements par des modes 

ɳɐȺȺʔǍɅʌɾ Ǹʌ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌǸʔɶɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ Ṩ 

o un renforcement du lien entre transports collectifs et urbanisation ;  

o ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǸɅ ɃɐǱǸɾ ǍǪʌȡȒɾṣ 

 

b. Comment le PLU prend -il en compte les risques naturels et technologiques 
présents sur le territoire  ?  

¶ En prenant en compte les risques naturels dans les choix de développement  ; 

¶ En prenant en compte les risques technologiques.  

Á PRISE EN COMPTE DE LẏENJEU DANS LE PADD  

æéuñM M¸ >Ã¶æÿM EM ¬ẏM¸¦MĆ REMARQUES  

Axe 3 Ṿ Objectif 3  :  

¶ EẏǍǱǍɳʌǸɶ ǟ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ 
naturels et technologiques  

o Tenir compte du risque 
inondation dans les choix 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
construction. Ne pas développer 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ 
concernées par un risque 
identifié au titre du Plan de 
Prévention des Risques 
ǱẏuɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ṵææéuṶṣ 

Le PADD indique vouloir réduire la 

vulnérabilité du territoire face au changement 

ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ɾẏǍǱǍɳʌǍɅʌ ǟ 

ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ 

technologiques.  Plus spécifiquement, le 

æ!EE ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ 

devra être pris en compte dans les choix de 

développement, en intégrant notamment le 

PPRi. Les autres risques naturels et 

technologiques ne sont cependant pas 

mentionnés.  

 

Á OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L ẏENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ECRIT ET LES OAP  

Ỹ ¬ẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ Ǹʌ ɳȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ 

Le principal risque naturel présent sur la commune de Muret est le risque ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅṞ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ 

et cadré par le Plan de Prévention des risques de Muret , approuvé le 27 octobre 2014. Le projet 

ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍɅʌɾ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ 

ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ car uniquement un secteur est concerné pa r le PPRi  ṝ ȺẏÃ!æ =ǸȺȺǸȒɐɅʌǍȡɅǸṣ 

Cependant, cette OAP conserve en zone naturelle la zone soumise à la zone rouge du PPRi et 

souhaite mettre en place un bassin de rétention.  

Le règlement écrit du PLU indique que dans les secteurs soumis au PPRi, les clôtures ne doivent 

pas ȓǽɅǸɶ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ Ǹʌ ǱɐȡʬǸɅʌ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺǍ ʌɶǍɅɾɳǍɶǸɅǪǸ țʳǱɶǍʔȺȡɵʔǸṣ  

Ỹ ¬ẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸɾ 

Le PLU de Muret prend en compte les risques technologiques  en ne définissant aucun secteur 

ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅǸ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǪȺǍɾɾǹǸ ɳɐʔɶ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 



 

æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṿ Muret   36 
 

(ICPE). Cependant, 5 secteurs  ɾɐɅʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹɾ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ (moins de 100m) , pouvant 

exposer des personnes à un risque induit par le transport de matières dangereuses. Également, 4 

ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɾɐɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹɾ ɳǍɶ ȺǸ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱẏʔɅǸ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȓǍʽ (Les OAP n°3  ; 6 et 9 ainsi que le 

ñÿM>!¬ ǱǹǱȡǹ ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǱǹǪțǸʌʌǸɶȡǸṶṣ >Ǹɾ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȓǍʽ ȒǍȡɾǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ñĆæṞ 

les nouvelles constructions devront respecter les prescriptions fixées , permettant de réduire 

ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ ǟ ǪǸ ɶȡɾɵʔǸṣ  

c. Comment le PLU prend -il en compte les risques de pollution et les sources 
de nuisances sonores  ? 

¶ En prenant en compte les sites et sols pollués  ; 
¶ En prenant en compte les nuisances sonores dans les choix de développement du 

territoire  ; 
¶ En prenant en compte le risque induit par le transport de matières dangereuses dans les 

choix de développement du territoire.  

Á PRISE EN COMPTE DE LẏENJEU DANS LE PADD  

æéuñM M¸ >Ã¶æÿM EM ¬ẏM¸¦MĆ REMARQUES  

Axe 3 Ṿ Objectif 3  :  

¶ ¬ȡɃȡʌǸɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ 

populations aux nuisances  

o uɅʌǹȓɶǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ǱǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ 

sonores liées aux infrastructures 

de transport (grandes routes, 

train) dans les choix 

ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 

pour les secteurs résidentiels.  

Le PADD souhaite intégrer les nuisances 

sonores dans les choix de de développement 

ǸɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ 

populations aux nuisances sonores. Le PADD 

ne prend cependant pas en compte les 

pollutions de sol ainsi que le risque induit par 

le transport de matières dangereuses.  

 

Á OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L ẏENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ECRIT ET LES OAP  

5 secteurs sont localisés à proximité ǱẏʔɅ ɾȡʌǸ >!ñu!ñ (les OAP n°1  ; 2 ; 5 ; 6 ; 9) et  5 secteurs sont 

ȺɐǪǍȺȡɾǹɾ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶴᶲṞ pouvant exposer des gens à des nuisances sonores  

générées par le  trafic routier  (les OAP n° 1  ; 3 ; 6 ; 7 ; 8).  

5) uɅǪȡǱǸɅǪǸ Ǳʔ æ¬Ć ǱǸ ¶ʔɶǸʌ ɾʔɶ ȺẏǹɅǸɶȓȡǸ Ǹʌ ǱǹǪțǸʌɾ 

a. ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

41% 47%  44%  7,6% 

Des consommations 
énergétiques 

Des logements du 
Muretain agglo 

antérieurs à 1990  

Des consommations 
énergétiques sont 

Part des ENR dans 
la consommations 
énergétique finale   
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proviennent des 
transports  

issus des produits 
pétroliers  

Concernant les consommations énergétiques, celles -Ǫȡ ɾɐɅʌ ǹʬǍȺʔǹǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸṣ 

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ᶰᶮᶰᶯ ǱǸ ÿǸɶɶȡñÿÃéĥṞ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ Ǹɾʌ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ȺǸ ɳȺʔɾ ǹɅǸɶȓȡʬɐɶǸ 

car il représente 41% des consommations énergétiques, suivi p ar le secteur résidentiel, 

représentant 32,9% des consommations.  Le territoire de la CA du Muretain Agglo est grandement 

ǱǹɳǸɅǱǍɅʌ ǱǸɾ ɳɶɐǱʔȡʌɾ ɳǹʌɶɐȺȡǸɶɾ ɵʔȡ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸɅʌ ᶲᶰṞᶱụ ǱǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ʌǍɅǱȡɾ 

que les énergies renouvelables représentent  7,59% des consommations énergétiques. En lien avec 

les consommations énergétiques, les émissions de gaz à effet de serre sont principalement 

induites par les secteurs des transports et du résidentiel.  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ʔɶǸʌ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ǱǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏM¸éṣ MɅ ǸȒȒǸʌ ɾɐɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌɾ 

sur la commune  :  

¶ Deux chaufferies à plaquettes présentes au CHU et au lycée Charles de Gaulle  ; 

¶ 183 sites de production solaire ont été recensés  sur des toitures  en 2019  ; 

¶ Une usine hydroélectrique valorisant le débit de la Louge.  

Enfin, concernant la gestion des déchets, l e territoire de la Communauté d'Agglomération du 

Muretain (CAM ) est couvert par le  Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

(PRPGD)  de la région Occitanie, adopté le 14 novembre 2019 . La gestion des déchets de la 

commune de Muret est assurée par la Communauté d'Agglomération du Muretain. Selon les 

données de 2019 du site SINOE, 528 kg/hab/an de déchets ménagers et assimilés, dont environ 201 

kg/hab/an de déchets ɐǪǪǍɾȡɐɅɅǸȺɾ Ǹʌ ᶱᶰᶴ ȶȓṩțǍǩṩǍɅ ǱẏɐɶǱʔɶǸɾ ɃǹɅǍȓȇɶǸɾ Ǹʌ ǍɾɾȡɃȡȺǹǸɾ ɾɐɅʌ 

collectés sur la CA le Muretain Agglo. Sur les 528 kg/hab/an de déchets seulement 18% sont des 

ǩȡɐǱǹǪțǸʌɾṣ MɅʬȡɶɐɅ ᶳᶲ ụ ɾɐɅʌ ʬǍȺɐɶȡɾǹɾ Ǹʌ ᶲᶴụ ɾɐɅʌ ȡɅǪȡɅǹɶǹɾ ǍʬǸǪ ɶǹǪʔɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṣ 

 

ENJEUX AU REGARD DU PLU  

¶ éǹǱʔȡɶǸ ȺẏȡɃɳǍǪʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ṵǹɃȡɾɾȡɐɅɾ gMñṞ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṶ ǸɅ 
réduisant le besoin de déplacement  ; 

¶ Promouvoir les modes de déplacements durables et leur ménager une place  ; 

¶ Développer les énergies renouvelables en cohérence avec les enjeux patrimoniaux et de 
protection des milieux naturels et agricoles  ; 

¶ Encourager de la rénovation énergétique des constructions existantes énergivores  ; 

¶ Encourager des initiatives de réemploi, recyclage et valorisation des déchets  ; 

¶ Rechercher la cohérence urbanisme/transport . 

 

LES PRESCRIPTIONS DU SCOT  
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¶ P27  ṝ ¬ẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɾʌɶʔǪʌʔɶǹǸ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸɾ ǪǸɅʌɶǍȺȡʌǹɾ Ǹʌ ɳɐȺǍɶȡʌǹɾ 

ǱǹȒȡɅȡǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ȺǍ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ʔɶǩǍɅȡɾɃǸṩʌɶǍɅɾɳɐɶʌ ȒǍʬɐɶȡɾǹǸ Ǹʌ ȺǍ 

proximité habitat -activités promue, afin de limiter les déplacements individuels en 

auto ɃɐǩȡȺǸɾ ṵɃɐǱǸɾ ǱǸ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ɳɐȺȺʔǍɅʌɾ Ǹʌ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌǸʔɶɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṶṣ MɅ ǪǸ ɾǸɅɾṞ 

ȺẏȡɅʌǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ 

ȡɃɃǹǱȡǍʌǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ ɾɐɅʌ ɳɶȡɐɶȡɾǹǸɾṣ 

¶ P28  ṝ MɅ ʬʔǸ ǱẏǹʌǍǩȺȡɶ ʔɅǸ ʬǹɶȡʌǍǩȺǸ ǍȺʌǸɶɅǍʌȡʬǸ ǟ ȺẏǍʔʌɐɃɐǩȡȺǸṞ ȺǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ 
les modes actifs doivent être développés sur le territoire, leur continuité assurée et leur 

ǸȒȒȡǪǍǪȡʌǹ ǍɃǹȺȡɐɶǹǸ Ṩ ȡȺɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɳǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǸɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ 

¶ P29  ṝ ¬Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ǱǹǪɶȡʬǸɅʌ ȺǍ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ 

environnementale appliquée sur leur territoire.  

¶ P30  ṝ ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾȡʌǸɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ țɐɶɾ ɾɐȺ Ǹɾʌ 
autorisée et développée sur les façades (en pare -soleil et brise -vent), sur les toitures de 

ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɐʔ ǱẏțǍǩȡʌǍʌṞ ʳ ǪɐɃɳɶȡɾ ǸɅ ǪɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǱǸ ɳǍɶǪɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 

non bâtis, sous réserve des autorisations ad hoc dans les sites classés, inscrits, ou couverts 

par un autre dispositif spécifique de protection patrimoniale.  

¶ P31 ṝ ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾȡʌǸɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ Ǎʔ ɾɐȺ Ǹɾʌ 

uniquement autorisée sur les zones de friches industrielles et les sites inaptes de façon 

avérée à la production agricole : anciennes carrières et gravières, anciennes décharges, 

țɐɶɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ɳɶɐʌǹȓǹɾṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ ȓǍɶǍɅʌȡǸ ǱǸ ɶǹʬǸɶɾȡǩȡȺȡʌǹ ǟ ȺẏȡɾɾʔǸ ǱǸ 

ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅṣ 

¶ P44  : Des emplacements pour le tri et la collecte des déchets ménagers sont 

ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸɃǸɅʌ ɳɶǹʬʔɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ʌɐʔʌǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɐʔ 

bâtiment collectif.  

¶ P45  ṝ ¬Ǹɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ṵǱǹǪțǸʌʌǸɶȡǸɾ 
fixes, plates -formes de compostage, centres de tri, centres de valorisation des déchets 

ɳǍɶ ɶǹǸɃɳȺɐȡṞ ɶǸǪʳǪȺǍȓǸ ɐʔ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṞ ǪǸɅʌɶǸɾ ǱẏǸɅȒɐʔȡɾɾǸɃǸɅʌ ʌǸǪțɅȡɵʔǸṶ Ǹɾʌ 

ȡɅʌǹȓɶǹ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ȺɐɶɾɵʔẏȡȺ ǸʲȡɾʌǸ ʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ ǱǍɅɾ ȺǸ 

ou les plans de référence.  

 

b. Comment le PLU participe -t -il à la réduction des consommations 
énergétiques du territoire  ? 

¶ En mettant en place des leviers de maitrise des consommations énergétiques dans le 

secteur résidentiel  ; 

¶ En mettant en place des leviers de maitrise des consommations énergétiques dans le 

secteur des transports  ; 

¶ En participant au développement des énergies renouvelables sur le territoire.  

Á PRISE EN COMPTE DE LẏENJEU DANS LE PADD  
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æéuñM M¸ >Ã¶æÿM EM ¬ẏM¸¦MĆ REMARQUES  

Axe 3 Ṿ Objectif 1  : 

¶ Poursuivre le développement des 

ɃɐǩȡȺȡʌǹɾ ǱɐʔǪǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶɃɐǱǍȺȡʌǹ ; 

Axe 3 Ṿ Objectif 2  :  

¶ Tendre vers des projets urbains 

efficients  

o Imposer des critères de 

performance énergétique 

minimale auprès des nouvelles 

constructions en lien avec la 

réglementation nationale  ; 

o Inciter à des projets 
intégrant les principes 
bioclimatiques (création 
ǱẏɐɃǩɶǸɾṞ ǱǸ ǪɐʔɶǍɅʌɾ ǱẏǍȡɶṞ 
de plantations de 
végétation).  

o Inciter à la rénovation des 
logements dits « passoirs 
énergétiques », notamment 
dans le cadre de projets de 
réhabilitation.  

Le PADD de Muret permet de limiter les 

consommations énergétiques du secteur des 

transports et du secteur résidentiel. En effet, le 

PADD souhaite développer les modalités 

douces, inciter à des usages partagés de la 

ʬɐȡʌʔɶǸṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏʔɾǍȓǸ ǱǸ ȺǍ 

ʬɐȡʌʔɶǸṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ æ!EE ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔẏȡȺ 

souhaite tendre vers  des projets urbains 

efficients, permettant de réduire les 

consommations énergétiques du secteur 

résidentiel.  

 

Á OUTILS MOBILISES POUR LA TRADUCTION DE L ẏENJEU DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE ECRIT ET LES OAP  

Ỹ Les consommations énergétiques  

Le projet de PLU prévoit la construction de logements supplémentaires (+ 9 700 logements à 

ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 2033) , ce qui générera inévitablement la hausse des consommations énergétiques et 

des émissions de Gaz à Effet de Serre  (GES) du secteur résidentiel.  

Le règlement du PLU indique ǱǍɅɾ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ II-2.4 « Performances énergétiques et 

environnementales des constructions  » que « Les projets devront privilégier des dispositions 

architecturales et des matériaux répondant aux objectifs de réduction des consommations 

énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre , sous réserve d'une bonne intégration 

dans le paysage urbain et naturel environnant ainsi que limiter les nuisances générées pour le 

voisinage.  ». Dans tous les cas, les nouvelles constructions de vront respecter la RE2020 . 

Ỹ ¬Ǎ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ renouvelable  

Le PLU autorise l ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ panneaux solaires ǱǸɾʌȡɅǹɾ ǟ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹȺǸǪʌɶȡǪȡʌǹ ɐʔ 

ǱẏǸǍʔ ǪțǍʔǱǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ʌɐȡʌʔɶǸs, à condition que ce ux -ci ɾẏȡɅʌȇȓɶǸɅʌ Ǎʔ ɃȡǸʔʲ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʬɐȺʔɃǸɾ ǱǸɾ 

constructions.   

Également, l e PLU soutient  la production ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ǸɅ ǍʔʌɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ 

panneaux photovoltaïque au sol  en zone agricole et naturelle , sous réserve ǱǸ ǱǹɃɐɅʌɶǸɶ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ 
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ɾɐɅʌ ɳǍɾ ȡɅǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸɾ ǍʬǸǪ ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ɳǍɾʌɐɶǍȺǸ ɐʔ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ du terrain et 

ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɳɐɶʌǸɅʌ ɳǍɾ ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺǍ ɾǍʔʬǸȓǍɶǱǸ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾṣ 

ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ǍȒȡɅ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ Ǹʌ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṞ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ Ǳʔ PLU 

ɅẏǍʔʌɐɶȡɾǸ ɳǍɾ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳǍɅɅǸǍʔʲ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ Ǎʔ ɾɐȺ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ !ʌʬǩ Ǹʌ 

Ntvb .  

III.  INCIDENCES DU PLU  DE LA VILLE DE MURET SUR LES ZONES 

SUSCEPTIBLES D ẏETRE TOUCHEES DE MANIERE NOTABLE ET 

¶MñĆéMñ ¶uñMñ M¸ åĆĞéM æÃĆé ¬Mñ MĞuÿMé, LES REDUIRE , 
VOIRE LES COMPENSER  

La commune de Muret a défini 10 OAP dans le PLU dont  :  

¶ 3 OAP  localisées en zone urbaine  ;  
¶ 6 OAP localisées en zone à urbaniser  ; 
¶ 1 OAP localisée en zone urbaine et en zone à urbaniser.  

1) Incidences potentielles induites par le PLU sur les OAP 
majoritairement en zone urbaine  

a. OAP n°1 | Secteur Gare  

          

 

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur occupe 7,5 ha  ; 

¶ Le secteur est déjà bâti  en grande partie bâti  et correspond à un site de renouvellement urbain ;  

¶ Ce secteur ɅǸ ɳɐɾɾȇǱǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɳǍɾ ǱǸ ɶǹǸȺȺǸ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ ; 

¶ Le secteur est concerné par les périmètres de protection des monuments historique de  :  



 

æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṿ Muret   41 
 

¶ Du Parc Clément Ader  ; 

¶ Du château de Cadeilhac  ; 

¶ EǸ ȺẏǹȓȺȡɾǸ ¸ɐʌɶǸ-Dame  ; 

¶ EǸ ȺẏǹȓȺȡɾǸ ñǍȡɅʌ-Jacques  

¶ De la maison rue Clément Ader.  

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine sont jugées  négatives, de niveau  
faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : La servitude liée à la protection de monuments historiques doit être respectée.  

¬ẏÃ!æ secteur gare prévoit ǱẏǸȒȒǸǪʌʔǸɶ ʔɅǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ɾʔɶ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶṣ ¬ẏÃ!æ ȡɅʌȇȓɶǸ 

ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺics et de la desserte ainsi que 

ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṣ Ces règles indiquent notamment que  :  

¶ ĆɅǸ ǪɐȺɐɅɅǸ ʬǸɶʌǹǩɶǍȺǸ ɶǸǪʌȡȺȡȓɅǸ ǱǸʬɶǍ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸɾ ǱǸɅɾȡʌǹɾ 

végétales devront favoriser les ilots de fraicheur  ; 

¶ Une trame perpendiculaire à la rue Notre Dame sera intégrée pour donner à voir la coulée verte depuis 

ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪ. Cette coulée verte sera un axe structurant des modes doux  ; 

¶ ĆɅǸ ʌɶǍɃǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ɶǹȓʔȺȡȇɶǸ ɾẏȡɅʌǹȓɶǸɶǍ ǟ ȺǍ ɃɐɶɳțɐȺɐȓȡǸ Ǳʔ ɵʔǍɶʌȡǸɶ. 

Le renouvellement de ce quartier aura donc des incidences positives sur les paysages.  

 Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine  sont jugées positives . 

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le site est déjà en grande partie bâti  et se localise au sein du tissu bâti  ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ɐʔ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ; 

¶ Le secteur ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć. 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides  recensées . 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n ulles . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡɶ ȺǍ création/préservation de haies ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ɾʔɶ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ Ǳẏespaces  
relais  pour la biodiversité.  

Les incidences résiduelles  du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n ulles.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est en grande partie bâti  mais comporte des secteurs non bâtis ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬Ǹ ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ʽɐɅǸ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ et  les besoins 
en assainissement  ;  

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 
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¶ ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets  ; 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ non collectif est autorisé conformément à la réglementation en vigueur et au schéma  directeur 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le P LU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɾʔɶ 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾ. MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
Ǎʔ ɃȡȺȡǸʔ ɅǍʌʔɶǸȺṞ ȺǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɶǹǍȺȡɾǹɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔviales 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les dispositions générales des OAP indiquent que les opérations doivent intégrer la gestion des eaux pluviales 
et que s ȡ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸɶǍ ȺȡɃȡʌǹǸ 
en  favorisant un traitement plus léger et perméable des espaces publics : cheminements piétons, 
stationnements, ...  EǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɳȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ȺẏÃ!æ secteur gare  indique  que le site devra être végétalisé avec 
des densités favorisant les ilots de fraicheurs, ce qui permett ra ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 
NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺẏÃ!æ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǱǸ ɶǹʌǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ɾǸɶǍ ɾȡʌʔǹ Ǎʔ Ǫɲʔɶ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ 
et que des matériaux perméables devront être utilisés.   

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau  faible.  

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ Le secteur Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ site CASIAS  correspondant à un site de dépôt de liquides 
inflammables  ; 

¶ Le secteur est concerné par des nuisances sonores sur ses bordures en lien avec le classement sonore de 
plusieurs infrastructures de transport  (A64, D3 , voie ferrée) . 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, d étermin ant  les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux.  Celui -ci permet donc de réduire la vulnérabilité à ce 
risque.  Également, le règlement de la zone UB  ȡɃɳɐɾǸ ɵʔẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶰᶮụ ǱǸ ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǳʔ 
projet soit conservé en espace vert de pleine terre , celui de la zone UA impose 15%. 

Le règlement du PLU indique également que les constructions situées dans le voisinage des infrastructures de 
transports terrestres classées bruyantes, doivent se soumettre à  ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ, 
ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ 4 décembre 2020 . 

¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ la ǪɶǹǍʌȡɐɅṩɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ țǍȡǸɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ǟ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǸɶṣ  

Les incidences résiduelle s du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible.  
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ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏÃ!æ Ǹɾʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ réduire les besoins en déplacement  ; 

¶ Le renouvellement de ce secteur pourrait  augmenter les consommations énergétiques  en lien avec la 
construction de nouveaux bâtiments.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négatives 
de niveau très faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : ¬ẏÃ!æ ǱǹȒȡɅȡ ɾʔɶ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ȓǍɶǸ Ǎ ɳɐʔɶ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳɓȺǸ ɃʔȺʌȡɃɐǱǍȺ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ȺǍ 
gare . Également, cette OAP souhaite développer les liaisons douces dans le secteur. En ce sens, la réalisation de 
cette OAP permet tra de  ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ȺǍ ȓǍɶǸ ǱǸ ¶ʔɶǸʌ Ǹʌ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺẏʔɾǍȓǸ de modes moins émetteurs de gaz 
à effet de serre.   

Les incidences résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ positives . 

b. OAP n°2 | Entrée nord  

             

 

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur occupe 3 2,9 ha  ; 

¶ Le secteur est en partie  bâti et correspond à un site de renouvellement urbain ;  

¶ Bien que le secteur soit localisé en entrée de ville nord, celui -Ǫȡ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ visible depuis les principaux axes de 
communication  ; 

¶ Le secteur comporte de ȺǍɶȓǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɳǸʔ ǩǖʌȡɾ et comportant une végétation arborée ou 
arbustive  ; 

¶ Le secteur est localisé en bordure de Garonne  ; 

¶ Le nord du secteur est concerné par le périmètre de protection aux abords ǱǸ ȺẏǹȓȺȡɾǸ ¸ɐʌɶǸ-Dame (Saubens) . 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
faible.  
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M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : La servitude liée à la ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɃɐɅʔɃǸɅʌ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɶǸɾɳǸǪʌǹǸṣ 

¬ẏÃ!æ entrée nord  ɳɶǹʬɐȡʌ ǱẏǸȒȒǸǪʌʔǸɶ ʔɅǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ɾʔɶ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶṣ ¬ẏÃ!æ ȡɅʌȇȓɶǸ 

ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ 

ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪturale. Ces règles indiquent notamment que  :  

¶ Les grandes emprises végétales devront être valorisées,  

¶ Les arbres devront au maximum être conservés  ; 

¶ Les espaces libres devront être affirmés comme des parcs ouverts appréciables  ; 

¶ ¬ẏȡɃǍȓǸ ǱẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ ǱǸʬɶǍ ǽʌɶǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǹǸ ; 

>ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ȺẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ɾʔɶ ǱǸs espaces 

ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ peu bâtis , comportant de nombreux boisements.  

Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine  sont jugées nulles  

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ La bordure est du secteur est concerné par la présence de zones humides effectives identifiées par le SDAGE 
Adour Garonne  ; 

¶ Bien que le secteur soit en partie bâti, celui -ci comporte de larges secteurs peu bâtis, caractérisés par une 
végétation riche arborée et arbustive  ; 

¶ La partie Est du secteur est concerné par la p résence de plusieurs périmètre ɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ :  
¶ La ZSC Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste  ; 
¶ La ZNIEFF de type II Garonne et milieux riverains, en aval de Montréjeau  ; 
¶ Sont également présents en bordure du secteur ȺẏǍɶɶǽʌǹ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǩȡɐʌɐɳǸ relatif à la 
ɶǸɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅṞ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅṞ Ǎʔ ɶǸɳɐɾ Ǹʌ ǟ ȺǍ ɾʔɶʬȡǸ ǱǸɾ ɳɐȡɾɾɐɅɾ ɃȡȓɶǍʌǸʔɶɾ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸ Ǹʌ la 
ZNIEEF de type I  ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸ ǱǸ ¶ɐɅʌɶǹȲǸǍʔ Ȳʔɾɵʔẏǟ ¬ǍɃǍȓȡɾʌȇɶǸṣ 

¶ ¬Ǎ ǩɐɶǱʔɶǸ Ǹɾʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ 
dans la Trame Verte et Bleue communale.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau modéré  à fort . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : ¬ẏÃ!æ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺǍ ǩɐɶǱʔɶǸ MɾʌṞ ɵʔȡ ɶǸȓɶɐʔɳǸ ǱǸ nombreux  enjeux écologique s et qui est localisé 
à proximité de la Garonne, devra être préservé en espace naturel , permettant donc de protéger ce secteur de 
ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅṣ Les zones humides recensées sont évitées.  Également, ce secteur est zoné en zone naturelle, 
ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ Ǳẏʳ ǪɐɅʌɶǍȡɅǱɶǸ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṣ Également, cette partie est protégée grâce à une 
prescription ȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ, interdisan t la destruction et 
ȺẏǍɶɶǍǪțǍȓǸṞ ɾǍʔȒ ǱǍɅɾ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ǪǍɾ ɳɶǹǪȡɾ.  

Réduction  : ¬ẏÃ!æ ǸɅʌɶǹǸ ɅɐɶǱ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ/la création de haies paysagères sur les bordures nord du 
ɾǸǪʌǸʔɶṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡɾ ɳɐʔɶ ȺǍ biodiversité ordinaire.  

Les incidences résiduelles  du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible . 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  
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¶ Le secteur est en grande partie bâti mais comporte des secteurs non bâtis ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ Le secteur se localise en bordure de Garonne  ; 

¶ La construction de nouveaux bâtiments pourrait augmenter les besoins en eau potable et assainissement  ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ La construction de nouveaux bâtiments  pourrait augmenter la quantité de déchets  ; 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible  à 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : ¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɵʔǍɶǍɅʌǍȡɅǸ ǱǸ ɃȇʌɶǸɾ ǟ ȺẏǸɾʌ ǸɅ ʽɐɅǸ naturelle, permettant 
ǱẏǹȺɐȡȓɅǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸɾ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾ ɾɐɅʌ ɳɶɐʌǹȓǹǸɾ ɳǍɶ ʔɅǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ 
ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ṵȺɐɶɾɵʔǸ ǪǸȺʔȡ-Ǫȡ Ǹɾʌ ǸʲȡɾʌǍɅʌṶṣ MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐrmément à la réglementation en vigueur et au schéma directeur 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ ¬Ǹ règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
ɶǹɾǸǍʔ ɳȺʔʬȡǍȺṣ ¬Ǹ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ ȡɃɳɐɾǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɵʔǸ ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɾɐȡǸɅʌ 
réalisés selon un système séparatif.  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés su ɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les dispositions générales des OAP indiquent que les opérations doivent intégrer la gestion des eaux pluviales 
et que s ȡ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸɶǍ ȺȡɃȡʌǹǸ 
en  favorisant un traitement plus léger et perméable des espaces publics : cheminements piétons, 
stationnements, ...  EǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɳȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ȺẏÃ!æ souhaite valoriser les grandes emprises végétales  et 
ǪɐɅɾǸɶʬǸɶ Ǎʔ ɃǍʲȡɃʔɃ ȺǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṞ ȲɐʔǍɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ ɃǍȲǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬ẏǸɾʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ concerné  par une zone rouge du PPRI  ; 

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ ĆɅǸ ǪțʔʌǸ ǱǸ ǩȺɐǪṩǹǩɐʔȺǸɃǸɅʌ Ǎ ǹʌǹ ɶǸǪǸɅɾǹ ǟ ȺẏǸɾʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ; 

¶ Le secteur est concerné par la présence du site BASOL à proximité correspondant à Lacroix tous artifices  et 
ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɾȡʌǸ >!ñu!ñ ɾʔɶ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ; 

¶ ¬ẏǸʲʌɶǹɃȡʌǹ ɐʔǸɾʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ concernée par des nuisances sonores , en lien avec le classement sonore  de 
la D817. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau fort.  
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M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ȺẏÃ!æ Ǹɾʌ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ṵȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌ 
de terrain) sur sa bordure est. ¬ẏÃ!æ et le zonage prévoi en t la conservation de cet espace en zone naturelle, 
permettant de limiter ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ǩȡǸɅ Ǹʌ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ 
est encadré par un PPRn auquel les futures constructions devront se conformer.  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, d étermin ant  les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux.  Celui -ci permet donc de réduire la vulnérabilité à ce 
risque. Également, le règlement de la zone Ć= ȡɃɳɐɾǸ ɵʔẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶰᶮụ ǱǸ ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǳʔ 
ɳɶɐȲǸʌ ɾɐȡʌ ǪɐɅɾǸɶʬǹ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸṣ >ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ǍʔǪʔɅ ǪɐǸȒȒȡǪȡǸɅʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸ vert de pleine terre 
n'est défini pour la zone Up.  

Le règlement du PLU indique également que les constructions situées dans le voisinage des infrastructures de 
transports terrestres classées bruyantes, doivent se soumettre à  ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ, 
ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ 4 décembre 2020 . 

Les incidences résiduelles  du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible  à 
modéré . 

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏÃ!æ Ǹɾʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ; 

¶ Le renouvellement de ce secteur pourrait augmenter les consommations énergétiques en lien avec la 
construction de nouveaux bâtiments.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négative, 
de niveau très faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : >Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ǩǖʌȡǸṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ 
déplacement.  EǸ ɳȺʔɾṞ ȺẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ȺȡǍȡɾɐɅɾ ǱɐʔǪǸɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌǸɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶɾṞ 
permettant de favoriser leur usage.  

Les incidences résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négatives, 
de niveau très faible à nul.  

 

c. OAP n°3 | ZAC Porte des Pyrénées  
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LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le nord du secteur est déjà bâti  et abrite notamment la salle Horizon  :  

¶ Le secteur comporte une surface de 67 ha  ; 

¶ Le sud du secteur est localisé à proximité de la Garonne ( une centaine de mètres)  ; 

¶ Le secteur est localisé dans le périmètre de protection aux abords du monument historique du château de 
Cadeilhac. Plus spéci fiquement, une partie du château est présente au sein du secteur  ; 

¶ Des espaces  non bâtis  du secteur  sont identifiés au RPG 2022  (blé tendre,  protéagineux , colza, vergers)  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹ țɐɶɾ ǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ ᶴᶲ (une soixantaine de mètres) . 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : ¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌ ẇ cône de vue  » non bâti au niveau 

du monument historique. Également, ces espaces paysagers sont également prévus sur les bordures de site 

limitrophes à un monument historique.  

Réduction  : Le règlement écrit de la zone UF prévoit dans son article II-2 un article sur la qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions, permettant de favoriser 

ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾṣ 

¬Ǎ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ȺȡǹǸ ǟ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɃɐɅʔɃǸɅʌ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɶǸɾɳǸǪʌǹǸṣ 

Également, ¬ẏÃ!æ ȡɅʌȇȓɶǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ 

Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṣ >Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ ȡɅǱȡɵʔǸɅʌ 

notamment que  :  

¶ La trame végétale existante devra être préservée  ; 

¶ Un aménagement paysager dans les opération s sera demandé  ; 

¶ ¬ẏǍʬǸɅʔǸ ǱǸɾ æʳɶǹɅǹǸɾ ɾǸɶǍ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǹǸ ǱẏʔɅ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡȒṣ 

Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine  sont jugées négatives de niveau faible .  

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le sud du secteur est localisé à proximité de la Garonne  (une centaine de mètres) ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ 
naturel  ; 

¶ Des espaces  non bâtis  du secteur sont identifiés au RPG 2022  (blé tendre, protéagineux, colza, vergers)  ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  
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Evitement  : Le secteur est concerné par ʔɅ ȡȺɐʌ ǩɐȡɾǹ ɵʔǸ ȺẏÃ!æ ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ǪɐɃɃǸ ǹʌǍɅʌ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ǸɅ ʽɐɅǸ 
naturelle, permettant de conserver cet espace relai . 

Réduction  : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅɐɅ ǩǖʌȡɾṞ ǸɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ɵʔẏǸɅ ʽɐɅǸ Ćf au moins 20% de la superficie 
ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ɾɐȡʌ ʌɶǍȡʌǹ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸṣ Également, le règlement indique que les arbre s de 
haute tige existant doivent être conservés ou remplacés.  

¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ Ǹʌ ȺǸ ǪɐɅȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ǱǸ țǍȡǸɾ 
ǩɐǪǍȓȇɶǸɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ Les bordures est du 
secteur prévoient la préservation ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ donc de préserver de la végétation sur cette 
bordure.    

Les incidences résiduelles  du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible à très faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ pourrait augmenter les besoins en eau potable et assainissement  ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ pourrait augmenter la quantité de déchets . 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau  faible à 
modéré.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au 
réseau public ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ȓɐɾɾǹɾ, caniveaux ou 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés su ɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les dispositions générales des OAP indiquent  que les opérations doivent intégrer la gestion des eaux pluviales 
et que s ȡ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸɶǍ ȺȡɃȡʌǹǸ 
en  favorisant un traitement plus léger et perméable des espaces publics : cheminements piétons, 
stationnements, ...  De manière plus spécifique, ȺẏÃ!æ ɳrévoit la préservation d ẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǍ ɃȡɾǸ 
ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɳǍʳɾǍȓǸɶṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǱǸʬɶǍ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾervée et les haies bocagères devront 
être maintenues et confortées.  

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible  
ṵǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ). 

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  
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INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ǸɅ ɳǍɶʌȡǸ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶴᶲ ɳɐʔʬǍɅʌ ǸʲɳɐɾǸɶ ǱǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ à des 
nuisances sonores ou à un risque induit par le transport de matières dangereuses  ; 

¶ Le secteur est  ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǸ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱẏʔɅǸ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȓǍʽ sur la bordure ouest du secteur  ; 

¶ ¬Ǎ ǩɐɶǱʔɶǸ ɐʔǸɾʌ Ǳʔ ɾȡʌǸ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ǱǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɾɐɅɐɶǸɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ɾɐɅɐɶǸ ǱǸ Ⱥẏ!ᶴᶲ 
Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍʬǸɅʔǸ ǱǸɾ Pyrénées.  

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux. Celui -ci permet donc de réduire la vulnérabilité à ce 
risque. Également, le règlemen t de la zone U F ȡɃɳɐɾǸ ɵʔẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶰᶮụ ǱǸ ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǳʔ 
projet soit conservé en espace vert de pleine terre . 

Concernant la canalisation de gaz,  celle -ci est soumise à ʔɅǸ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸṞ ǸɅǪǍǱɶǍɅʌ ȺǍ 
constructibilité à proximité de celle -ci.   

Le règlement du PLU indique également que les constructions situées dans le voisinage des infrastructures de 
transports terrestres classées bruyantes, doivent se soumettre à  ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ, 
ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ 4 décembre 2020 . 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible . 

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ pourrait augmenter les consommations énergétiques en lien avec la 
construction de nouveaux bâtiments  ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǸɅ ǱǸɅʌ creuse, pouvant augmenter les consommations énergétiques induites 
par le secteur des transports.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négative, 
de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : ¬ẏÃ!æ æɐɶʌǸ ǱǸɾ æʳɶǹɅǹǸɾ indique que des liaisons douces devront être mises en place  notamment 
à travers un axe nord/sud et un axe est/ouest.  

Les incidences résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négatives, 
de niveau très faible . 
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2) Incidences potentielles induites par le PLU sur les OAP 
majoritairement en zone à urbaniser  

a. OAP n° 4 | Bellefontaine  

      

 

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǩǖʌȡ Ǹʌ ɐǪǪʔɳǸ 17,8 ha ; 

¶ Le secteur se localise à environ 200 mètres de la Garonne  ; 

¶ ¬ẏɐʔǸɾʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ Ǎʔ éæg ᶰᶮᶰᶰ (prairies permanentes)  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ protection du patrimoine paysager.  

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  ṝ ¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǱǸ ɶǹʌǸɅʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶ ɾʔɶ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ Ǹɾʌ Ǳʔ 

secteur, permettant de valoriser les aménités paysagères de ce site.  

Réduction  : Le règlement écrit de la zone AU prévoit dans son article II -2 un article sur la qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions, permettant de favoriser 

ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾṣ  

¬ẏÃ!æ ȡɅʌȇȓɶǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 

ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṣ >Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ ȡɅǱȡɵʔǸɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 

que  :  

¶ La trame végétale existante devra être préservée  ; 

¶ Un aménagement paysager dans les opérations sera demandé  ; 

Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine  sont jugées négatives de niveau faible.   

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  
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¶ La partie ouest du secteur est concernée par des parcelles inscrites au RPG 2022  (prairies permanentes) ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ 
naturel  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱǸ ȺǍ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ =ȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : ¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǱǸ rétention et espace vert de loisir végétalisé, favorable 
à la biodiversité au droit du site.  

Réduction  : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅɐɅ ǩǖʌȡɾṞ ǸɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ɵʔẏǸɅ ʽɐɅǸ AUM, au moins 30% de la 
ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ɾɐȡʌ ȺǍȡɾɾǹǸ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ȺȡǩɶǸ ǱǸ ɳȺǸine terre.  

¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ Ǹʌ ȺǸ ǪɐɅȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ǱǸ țǍȡǸɾ 
ǩɐǪǍȓȇɶǸɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ Plus spécifiquement, le 
ɾǪțǹɃǍ ǱẏÃ!æ ȡɅǱȡɵʔǸ ǱẏʔɅǸ ʌɶǍɃǸ ɅɐɶǱṩɾʔǱ ǱǸʬɶǍ ǽʌɶǸ ɳɶɐȺɐɅȓǹǸ ɐʔ ǪɶǹǹǸṣ   

Compensation  : 

Les incidences résiduelles du projet sur  les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible à très faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le nord du secteur est concerné par la présence du périmètre de protection de captage de la Naverre prise 
Garonne  ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ ǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ surfaces pourrait impacter la gestion des eaux pluviales  ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǍ ɵʔǍɅʌȡʌǹ ǱǸ ǱǹǪțǸʌɾṣ 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau modéré.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit  impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés su ɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 
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Les dispositions générales des OAP indiquent  que les opérations doivent intégrer la gestion des eaux pluviales 
et que s ȡ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸɶǍ ȺȡɃȡʌǹǸ 
en  favorisant un traitement plus léger et perméable des espaces publics : cheminements piétons, 
stationnements, ...  EǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɳȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ȺẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǱǸ ɶǹʌǸɅʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺẏɐʔǸɾʌ Ǳʔ 
ɾǸǪʌǸʔɶṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré.  

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ Une partie au nord du secteur est concerné par une zone rouge du PPR i. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau  fort . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : ¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǱǸ ɶǹʌǸɅʌȡɐɅ Ǹʌ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶ ɾʔɶ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ 
ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ɶɐʔȓǸ Ǳʔ ææéȡṣ ¬ẏǸɃɳɶȡɾǸ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ʽɐɅǸ ǱǸ ɶǹʌǸɅʌȡɐɅ Ǹɾʌ ɳȺʔɾ ȺǍɶȓǸ que la zone rouge 
du PPR i.  

Réduction  : ¬Ǹ ææé¸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ encadre la constructibilité et fixe des prescriptions, permettant 
de réduire la vulnérabilité du secteur.  

La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les mesures de 
prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au phénomène de retrait 
et gonflement des sols argileux. Celui -ci permet donc de réduire la vulnérabilité à ce risque. Également, le 
règlement de la zone AUM  ȡɃɳɐɾǸ ɵʔẏǍʔ ɃɐȡɅɾ 30ụ ǱǸ ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ foncière du projet soit conservé 
en espace vert de pleine terre . 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré . 

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le renouvellement de ce secteur pourrait augmenter les consommations énergétiques du secteur 
résidentiel  ; 

¶ Le secteur est localisé en extension du t issu urbain  pouvant induire une augmentation des consommations 
énergétiques induites par les transports.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négative, 
de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  ṝ ¬ẏÃ!æ Bellefontaine prévoit la mise en place de modes doux permettant de relier ce secteur avec 
les tissus pavillonnaires à proximité.  

Les incidences résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négatives, 
de niveau très faible.  
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b. Ã!æ ɅἏᶳ ἐ æɐȡɅʌǸ ǱẏÃʲ 

          

 

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est très peu bâti (quelques constructions sont présentes au sud)  et occupe 11,2 ha ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ patrimoine paysager  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ Ǎʔ éæg ᶰᶮᶰᶰṣ 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit de la zone AU prévoit dans son article II -2 un article sur la qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions, permettant de favoriser 

ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾṣ  

¬ẏÃ!æ ȡɅʌȇȓɶǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 

ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṣ >Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ ȡɅǱȡɵʔǸɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 

que  :  

¶ La trame végétale existante devra être préservée  ; 

¶ Un aménagement paysager dans les opérations sera demandé  ; 

¶ Une attention forte sera portée au  traitement des  ȒɶǍɅȓǸɾ ʬȡɾȡǩȺǸɾ ǱǸɳʔȡɾ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɶɐʔʌȡǸɶ. Également, 

ʔɅǸ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɵʔȡ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶɐɅʌ ǸɅ ǩɐɶǱ ǱǸ ɶɐʔʌǸ ɾǸɶɐɅʌ ʌɶǍȡʌǹǸɾ avec un soin par ticulier.  

Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine  sont jugées négatives de niveau faible  

à très faible .  

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est majoritairement non bâti et occupé par une végétation rase  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ 
naturel  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱǸ ȺǍ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ =ȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 
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¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅɐɅ ǩǖʌȡɾṞ ǸɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ɵʔẏǸɅ ʽɐɅǸ AUM, au moins 30% de la 
ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ɾɐȡʌ ȺǍȡɾɾǹǸ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ȺȡǩɶǸ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸṣ 

¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ Ǹʌ ȺǸ ǪɐɅȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ǱǸ țǍȡǸɾ 
ǩɐǪǍȓȇɶǸɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ Également, un 
traitement paysager devra être portée sur les franges visibles depuis les axes routiers Ṟ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ 
espaces relai pour la biodiversité au droit du site.    

Les incidences résiduelles du projet sur  les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible à très faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ assainissement  ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǍ ɵʔǍɅʌȡʌǹ ǱǸ ǱǹǪțǸʌɾṣ 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés su ɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les dispositions générales des OAP indiquent  que les opérations doivent intégrer la gestion des eaux pluviales 
et que s ȡ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸɶǍ ȺȡɃȡʌǹǸ 
en  favorisant un traitement plus léger et perméable des espaces publics : cheminements piétons, 
stationnements, ...  EǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɳȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ȺẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ préservation de la trame végétale ainsi que le 
ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸɾ țǍȡǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾṞ ȲɐʔǍɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ ɃǍȲǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ eaux pluviales.  

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  
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INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ Un site CASIAS est localisé à proximité immédiate du secteur  correspondant ǟ ʔɅǸ ȒǍǩɶȡɵʔǸ ǱẏǍȺȺʔɃǸʌʌǸɾṣ 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux. Celui -ci permet donc de réduire la vulnérabilité à ce 
risque. Également, le règlement de la zone AUM  ȡɃɳɐɾǸ ɵʔẏǍʔ ɃɐȡɅɾ 30ụ ǱǸ ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǳʔ 
projet soit conservé en espace vert de pleine terre . 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible à 
très faible.  

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ de ce secteur pourrait augmenter les consommations énergétiques du secteur résidentiel  ; 

¶ Le secteur est localisé en extension du tissu urbain pouvant induire une augmentation des consommations 
énergétiques induites par les transports.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négative, 
de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Les incidences résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négatives, 
de niveau faible.  

 

c. OAP n°6 | Carretes  

            

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  
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¶ Le secteur ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǩǖʌȡ Ǹʌ ɐǪǪʔɳǸ 15 ha ; 

¶ Le sect eur est intégralement inscrit au RPG 2022  (prairies permanentes et temporaires, blé tendre, jachères)  ;  

¶ La partie nord -est du secteur est concernée par le périmètre de protection aux abords du Château de 
Cadeilhac  ; 

¶ Le secteur est localisé en bordure ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ Ǹʌ ǱẏʔɅǸ ǩɶǸʌǸȺȺǸ ǱẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸṣ 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau  
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit de la zone AU prévoit dans son article II -2 un article sur la qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions, permettant de favoriser 

ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾṣ  

¬Ǎ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ȺȡǹǸ ǟ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɃɐɅʔɃǸɅʌ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɶǸɾɳǸǪʌǹǸṣ 

¬ẏÃ!æ ȡɅʌȇȓɶǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 

ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṣ >Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ ȡɅǱȡɵʔǸɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 

que  :  

¶ Les haies bocagères devront être préservées  ; 

¶ EǸɾ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ 

constructions permettant une transition entre ces espaces et une intégration paysagère  ; 

¶ Une attention particulière sera portée à la frange ouest, visible depuis la RD  ; 

¶ ¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɵʔȡ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶɐɅʌ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸɾ ɶɐʔʌǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ʌɶǍȡʌǹǸɾ ǍʬǸǪ ʔɅ ɾɐȡɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶṣ 

Compensation  : / 

Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine  sont jugées négatives de niveau faible  

à modéré.   

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est majoritairement non bâti et est totalement inscrit au RPG 2022  (prairies permanentes et 
temporaires, blé tendre, jachères)  ; 

¶ Le secteur est concerné par la présence ǱẏʔɅǸ ɾʌǍʌȡɐɅ ǩɐʌǍɅȡɵʔǸ Ǳẏ!ɶʔɅǱɐ ǱɐɅǍʲ, identifié par le 
conservatoire botanique National des Pyrénées et de Midi -Pyrénées . Cette espèce est inscrite sur liste roige 
comme étant une préoccupation mineure ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ 
naturel  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱǸ ȺǍ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ =ȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅɐɅ ǩǖʌȡɾṞ ǸɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ɵʔẏǸɅ ʽɐɅǸ AUM, au moins 30% de la 
ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ɾɐȡʌ ȺǍȡɾɾǹǸ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ȺȡǩɶǸ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸṣ 



 

æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṿ Muret   57 
 

 ¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ țǍȡǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ 
Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺẏÃ!æ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ǱǸɾ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳȺǍɅʌǹǸɾ pour assurer 
ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ʌɶǍɅɾȡʌȡɐɅṣ MɅȒȡɅṞ ȺẏÃ!æ ɳɐɶʌǸ ʔɅǸ ǍʌʌǸɅʌȡɐɅ Ǎʔʲ ȒɶǍɅȓǸs et notamment à la frange ouest.    

Les incidences résiduelles du projet sur  les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible à très faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ ǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǍ ɵʔǍɅʌȡʌǹ ǱǸ ǱǹǪțǸʌɾṣ 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ caniveaux ou 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés su ɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les dispositions générales des OAP indiquent  que les opérations doivent intégrer la gestion des eaux pluviales 
et que s ȡ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸɶǍ ȺȡɃȡʌǹǸ 
en  favorisant un traitement plus léger et perméable des espaces publics : cheminements piétons, 
stationnements, ...  EǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɳȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ȺẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸɾ țǍȡǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾṞ ȲɐʔǍɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ 
ɃǍȲǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible.  

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ Le secteur est concerné sur sa partie ouest par des nuisances sonores en lien avec le classement sonore de 
Ⱥẏ!ᶴᶲ ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǸ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱẏʔɅǸ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȓǍʽ ɾʔɶ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ɐʔǸɾʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ; 

¶ Un site CASIAS est localisé à proximité immédiate du secteur correspondant à un atelier de traitement de 
surface . 
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Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible  à 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux. Celui -ci permet donc de réduire la vulnérabilité à ce 
ɶȡɾɵʔǸṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ !Ć¶ ȡɃɳɐɾǸ ɵʔẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶱᶮụ ǱǸ ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǳʔ 
projet soit cons ervé en espace vert de pleine terre.  

Le règlement du PLU indique également que les constructions situées dans le voisinage des infrastructures de 
transports terrestres classées bruyantes, doivent se soumettre à  ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ, 
ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ ᶲ ǱǹǪǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶰᶮṣ 

Concernant la canalisation de gaz, celle -Ǫȡ Ǹɾʌ ɾɐʔɃȡɾǸ ǟ ʔɅǸ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸṞ ǸɅǪǍǱɶǍɅʌ ȺǍ 
constructibilité à proximité de celle -ci.   

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible  

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ; 

¶ Le secteur est localisé en extension du tissu urbain pouvant induire une augmentation des consommations 
énergétiques induites par les transports.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négative, 
de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Les incidences résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négatives, 
de niveau faible.  

 

d. OAP n°7 | Echangeur entrée nord  

        

 

LECTURE PAYSAGERE  
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INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǩǖʌȡ Ǹʌ ɐǪǪʔɳǸ 8,1 ha  ; 

¶ Le secteur est  quasi  intégralement inscrit au RPG 2022  (colza, céréales, jachères)  ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ paysager  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ ǟ ȺẏǸɾʌ Ǹʌ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅǸ ǩɶǸʌǸȺȺǸ ǱẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ Ǎʔ ɅɐɶǱ. 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
modéré.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit de la zone AU prévoit dans son article II -2 un article sur la qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions, permettant de favoriser 

ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾṣ 

¬ẏÃ!æ ȡɅʌȇȓɶǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 

ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṣ >Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ ȡɅǱȡɵʔǸɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 

que  :  

¶ Les haies bocagères devront être préservées  ; 

¶ EǸɾ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ 

constructions permettant une transition entre ces espaces et une intégration paysagère  ; 

¶ Les constructions résidentielles devront être ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹǸɾ ǟ ȺẏɐʔǸɾʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ; 

¶ Une attention particulière sera portée à la frange est , visible depuis ȺẏǹǪțǍɅȓǸʔɶ ; 

¶ ¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɵʔȡ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶɐɅʌ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸɾ ɶɐʔʌǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ʌɶǍȡʌǹǸɾ ǍʬǸǪ ʔɅ ɾɐȡɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶṣ 

Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine  sont jugées négatives de niveau faible  

à modéré  

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est non bâti et est totalement inscrit au RPG 2022  (colza, céréales, jachères) ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ 
naturel  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱǸ ȺǍ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ =ȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  :  

Réduction  : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅɐɅ ǩǖʌȡɾṞ ǸɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ɵʔẏǸɅ ʽɐɅǸ AUM, au moins 30% de la 
ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ɾɐȡʌ ȺǍȡɾɾǹǸ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ȺȡǩɶǸ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸṣ 

¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ țǍȡǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ 
Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺẏÃ!æ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ǱǸɾ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳȺǍɅʌǹǸɾ ɳɐʔɶ ǍɾɾʔɶǸɶ 
des espaces de transition. Enfin, l ẏÃ!æ ɳɐɶʌǸ ʔɅǸ ǍʌʌǸɅʌȡɐɅ Ǎʔʲ ȒɶǍɅȓǸs et notamment à la frange est.    
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Compensation  : 

Les incidences résiduelles du projet sur  les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible à très faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ ǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǍ ɵʔǍɅʌȡʌǹ ǱǸ ǱǹǪțǸʌɾṣ 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés su ɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les dispositions générales des OAP indiquent  que les opérations doivent intégrer la gestion des eaux pluviales 
et que s ȡ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸɶǍ ȺȡɃȡʌǹǸ 
en  favorisant un traitement plus léger et perméable des espaces publics : cheminements piétons, 
stationnements, ...  EǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɳȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ȺẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸɾ țǍȡǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾṞ ȲɐʔǍɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ 
ɃǍȲǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible.  

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ Le secteur est  ǸɅʌȡȇɶǸɃǸɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɾɐɅɐɶǸɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ɾɐɅɐɶǸ ǱǸ Ⱥẏ!ᶴᶲṣ 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible  à 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux. Celui -ci permet donc de réduire la vulnérabilité à ce 
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risque. Également, le règlement de la zone AUM  ȡɃɳɐɾǸ ɵʔẏǍʔ ɃɐȡɅɾ 30ụ ǱǸ ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǳʔ 
projet soit conservé en espace vert de pleine terre . 

Le règlement du PLU indique également que les constructions situées dans le voisinage des infrastructures de 
transports terrestres classées bruyantes, doivent se soumettre à  ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ, 
ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ ᶲ ǱǹǪǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶰᶮṣ 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible.  

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ; 

¶ Le secteur est localisé en extension du tissu urbain pouvant induire une augmentation des consommations 
énergétiques induites par les transports.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négative, 
de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Les incidences résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négatives, 
de niveau faible.  

 

e. OAP n°8 | Brouilh  

        

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǩǖʌȡ Ǹʌ occupe  6,5 ha  ; 

¶ Le secteur est concerné par une végétation rase  ; 

¶ Le secteur est localisé en extension du tissu urbain  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ paysager  ; 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
faible.  
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M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit de la zone AU prévoit dans son article II -2 un article sur la qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions, permettant de favoriser 

ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾṣ  

¬ẏÃ!æ ȡɅʌȇȓɶǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 

ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṣ >Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ ȡɅǱȡɵʔǸɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 

que  :  

¶ Les haies bocagères devront être préservées  ; 

¶ EǸɾ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ 

constructions permettant une transition entre ces espaces et une intégration paysagère  ; 

¶ ¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɵʔȡ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶɐɅʌ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸɾ ɶɐʔʌǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ʌɶǍȡʌǹǸɾ ǍʬǸǪ ʔɅ ɾɐȡɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶṣ 

NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ɾʔɶ ȺǍ ǩɐɶǱʔɶǸ ouest du secteur. Également, 

une haie paysagère devra être cré ée au nord du site.  

Compensation  : / 

Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine  sont jugées négatives de niveau faible  

à très faible . 

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est non bâti et est occupé par une végétation rase  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ 
naturel  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱǸ ȺǍ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ =ȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  :  

Réduction  : Le règlement écrit de la zone AUP n ẏȡɃɳɐɾǸ ɳǍɾ ǱǸ ɳɐʔɶǪǸɅʌǍȓǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ǟ 
conserver. Cependant, le règlement ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ȡɾɐȺǹɾ ɐʔ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ 
conservés.  

¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ țǍȡǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ 
Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺẏÃ!æ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ǱǸɾ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳȺǍɅʌǹǸɾ ɳɐʔɶ ǍɾɾʔɶǸɶ 
des espaces de transition. Enfin, l ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ǟ ȺẏɐʔǸɾʌ Ǹʌ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ 
ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅǸ țǍȡǸ ǩɐǪǍȓȇɶǸ Ǎʔ ɅɐɶǱṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡ ɳɐʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṣ   

Compensation  : 

Les incidences résiduelles du projet sur  les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  
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¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ ǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǍ ɵʔǍɅʌȡʌǹ ǱǸ ǱǹǪțǸʌɾṣ 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
Ǎʔ ɃȡȺȡǸʔ ɅǍʌʔɶǸȺṞ ȺǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɶǹǍȺȡɾǹɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔviales 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les dispositions générales des OAP indiquent  que les opérations doivent intégrer la gestion des eaux pluviales 
et que s ȡ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸɶǍ ȺȡɃȡʌǹǸ 
en  favorisant un traitement plus léger et perméable des espaces publics : cheminements piétons, 
stationnements, ...  EǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɳȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ȺẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸɾ țǍȡǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾṞ la préservation 
ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ǟ ȺẏɐʔǸɾʌ Ǹʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ țǍȡǸ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǎʔ ɅɐɶǱṞ jɐʔǍɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ ɃǍȲǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ 
des eaux pluviales.  

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible.  

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ ¬ẏǸɾʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɾɐɅɐɶǸɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ɾɐɅɐɶǸ ǱǸ Ⱥẏ!ᶴᶲṣ 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau  faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux. Celui -ci permet donc de réduire la vulnérabilité à ce 
risque.  

Le règlement du PLU indique également que les constructions situées dans le voisinage des infrastructures de 
transports terrestres classées bruyantes, doivent se soumettre à  des ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ, 
ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ 4 décembre 2020 . 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible . 

ENERGIES ET CLIMAT  
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INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ; 

¶ Le secteur est localisé en extension du tissu urbain pouvant induire une augmentation des consommations 
énergétiques induites par les transports.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négative, 
de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Les incidences résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négatives, 
de niveau faible.  

 

f. OAP n°10 | Vergnole  

        

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǩǖʌȡ Ǹʌ occupe 2,5 ha  ; 

¶ La partie ouest du secteur ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ ǟ ʔɅǸ ɳɶǍȡɶȡǸ ɳǸɶɃǍɅǸɅʌǸṞ ǱẏǍɳɶȇɾ ȺǸ éæg ᶰᶮᶰᶰ ; 

¶ Le reste du secteur est concerné par une végétation rase  ; 

¶ Le secteur ɾẏȡɅɾȇɶǸ ǱǍɅɾ une zone très peu bâtie  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ paysager  ; 

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau 
faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit de la zone AU prévoit dans son article II -2 un article sur la qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions, permettant de favoriser 

ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾṣ  
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¬ẏÃ!æ ȡɅʌȇȓɶǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 

ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṣ >Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ ȡɅǱȡɵʔǸɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 

que  :  

¶ Les haies bocagères devront être préservées  ; 

¶ EǸɾ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ 

constructions permettant une transition entre ces espaces et une intégration paysagère  ; 

¶ ¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɵʔȡ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶɐɅʌ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸɾ ɶɐʔʌǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ʌɶǍȡʌǹǸɾ ǍʬǸǪ ʔɅ ɾɐȡɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶṣ 

NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ Ǳẏespaces naturels sur les franges ouest, nord et est, permettant 

ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ 

Compensation  : / 

Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine  sont jugées négatives de niveau faible . 

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est en partie occupé par des prairies permanente recensées au RPG 2022 et en partie occupé par 
une végétation rase, ɵʔȡ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ 
naturel  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ constitutifs de la Trame Verte et Bleue du PLU  ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible  à modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅɐɅ ǩǖʌȡɾṞ ǸɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ɵʔẏǸɅ ʽɐɅǸ AUF, au moins 20% de la superficie 
ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ɾɐȡʌ ȺǍȡɾɾǹǸ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ȺȡǩɶǸ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸṣ 

¬ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ țǍȡǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ 
Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺẏÃ!æ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ǱǸɾ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳȺǍɅʌǹǸɾ ɳɐʔɶ ǍɾɾʔɶǸɶ 
des espaces de transition. Enfin, l ẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ sur les bordures nord, est et 
ouest .   

Les incidences résiduelles du projet sur  les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible . 

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ assainissement  ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǍ ɵʔǍɅʌȡʌǹ ǱǸ ǱǹǪțǸʌɾṣ 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré.  
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M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés su ɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les dispositions générales des OAP indiquent  que les opérations doivent intégrer la gestion des eaux pluviales 
et que s ȡ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸɶǍ ȺȡɃȡʌǹǸ 
en  favorisant un traitement plus léger et perméable des espaces publics : cheminements piétons, 
stationnements, ...  EǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɳȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ȺẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸɾ țǍȡǸɾ ǩɐǪǍȓȇɶǸɾṞ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ 
ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ǩɐɶǱʔɶǸɾ ɅɐɶǱṞ Ǹɾʌ Ǹʌ ɐʔǸɾʌṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible.  

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ Le secteur est entièrement concerné par des nuisances sonores  ṵǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ɾǍ ǩɐɶǱʔɶǸ ɅɐɶǱṶ ǸɅ ȺȡǸɅ 
avec le classement sonore de la D3.  

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible  à 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux. Celui -ci permet donc de réduire la vulnérabilité à ce 
risque. Également, le règlement de la zone AUF  ȡɃɳɐɾǸ ɵʔẏǍʔ ɃɐȡɅɾ 20ụ ǱǸ ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǳʔ 
projet soit conservé en espace vert de pleine terre . 

Le règlement du PLU indique également que les constructions situées dans le voisinage des infrastructures de 
transports terrestres classées bruyantes, doivent se soumettre à  ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ, 
ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ 4 décembre 2020 . 

Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible . 

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ en lien avec la 
construction de nouveaux bâtiments à vocation économiques  ; 
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¶ Le secteur est localisé en extension du tissu urbain pouvant induire une augmentation des consommations 
énergétiques induites par les transports.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négative, 
de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Les incidences résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négatives, 
de niveau faible.  

 

3) Incidences potentielles induites par le PLU sur les OAP 
localisées en zone à urbaniser et urbaine  

a. OAP n°9 | Secteur de Bonnets  

            

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Les secteurs sont actuellement non bâtis et occupent 60,7 ha  ; 

¶ La quasi -totalité des secteurs sont inscrits au RPG 2022 . Ces espaces sont majoritairement de la grande 
culture mais des parcelles de prairies sont également retrouvées  ; 

¶ Bien que c es secteurs soient  localisés  à proximité ǱǸ ȺẏǍǹɶɐǱɶɐɃǸ ǱǸ ¶ʔɶǸʌ, ils ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǸɅʌ ǱǍɅɾ ǱǸɾ ʌȡɾɾʔɾ ɳǸʔ 
urbanisés  ; 

¶ ¬Ǹ ɶʔȡɾɾǸǍʔ ǱǸ Ⱥẏ!ʔɾɾǍʔ ɳǍɾɾǸ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱẏʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ; 

¶ Les secteur s ne sont pas concerné s ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ paysager  ; 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  
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Réduction  : Le règlement écrit des zones AU et U prévoit dans son article II -2 un article sur la qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions, permettant de favoriser 

ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾṣ  

¬ẏÃ!æ ȡɅʌȇȓɶǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ 

ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṣ >Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ ȡɅǱȡɵʔǸɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 

que  :  

¶ La qualité paysagère des espaces devra constituer un atout pour le rayonnement du site  ;  

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸʬɶǍ ɾẏǍɳɳʔʳǸɶ ɾʔɶ ȺǸɾ ȓɶǍɅǱǸɾ ʌɶǍɃǸɾ ʬǸɶʌǸɾ Ǹʌ ǩȺǸʔǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ ; 

¶ Le végétal existant, et notamment la trame bocagère, devra être conforté  ; 

¶ Les constructions qui ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶɐɅʌ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸɾ ɶɐʔʌǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ʌɶǍȡʌǹǸɾ ǍʬǸǪ ʔɅ ɾɐȡɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶṣ 

Également, ȺẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ Ǳẏespaces naturels sur les franges ouest, nord et est, permettant de 

ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ 

Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine  sont jugées négatives de niveau faible  

à modéré . 

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Les secteurs sont non bâtis et sont quasi intégralement identifiés au RPG 2022  (grandes cultures et prairies)  ; 

¶ Une zone humide effective identifiée par le SDAGE Adour -Garonne est présente en bordure des secteurs les 
ɳȺʔɾ ǟ ȺẏǸɾʌ ; 

¶ Les secteur s ne sont  pas concerné s ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ 
naturel  ; 

¶ Les secteur s ne sont  pas concerné s par des éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue du PLU  ; 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible à modéré.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  :  

Réduction  : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit fixe des règles de traitement 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅɐɅ ǩǖʌȡɾṞ ǸɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ɵʔẏǸɅ ʽɐɅǸ AUF  et UF , au moins 20% de la 
ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ɾɐȡʌ ȺǍȡɾɾǹǸ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ȺȡǩɶǸ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸṣ 

¬ẏÃ!æ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸʬɶǍ ɾẏǍɳɳʔʳǸɶ ɾʔɶ les grandes trames vertes et bleues actuelles 
et que le végétal existant devr Ǎ ǽʌɶǸ ǪɐɅȒɐɶʌǹṞ Ǹʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ǩɐǪǍȓȇɶǸṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺẏÃ!æ ǍɳɳɐɶʌǸ ʔɅǸ 
attention particulière à la préservation des espaces naturels aux abords des ruisseaux .   

Compensation  : 

Les incidences résiduelles du projet sur  les milieux naturels et la biodiversité sont jugées n égatives, de 
niveau faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Les secteur s ne sont  pas concerné s ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸs secteur s pourrait augmenter les besoins en eau potable et assainissement  ; 
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¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ des secteurs  pourrait augmenter la quantité de déchets  ; 

¶ Certains secteurs sont localisés  ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ɳɐʔʬǍɅʌ générer des pollutions sur la ressource.  

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible à 
modéré.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ eaux usées dans les fossés, caniveaux ou 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
Ǎʔ ɃȡȺȡǸʔ ɅǍʌʔɶǸȺṞ ȺǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɶǹǍȺȡɾǹɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔviales 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les dispositions générales des OAP indiquent  que les opérations doivent intégrer la gestion des eaux pluviales 
et que s ȡ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṞ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɾǸɶǍ ȺȡɃȡʌǹǸ 
en  favorisant un traitement plus léger et perméable des espaces publics : cheminements piétons, 
stationnements, ...  EǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɳȺʔɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ȺẏÃ!æ ɳɶǹʬɐȡʌ lǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ naturels, permettant de 
ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible.  

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Les secteur s sont  intégralement concerné s par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ Un site CASIAS correspondant à un karting/garage est présent sur un des secteurs  ; 

¶ Le secteur le plus au sud est concerné par ȺǸ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱẏʔɅǸ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȓǍʽṣ 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible  à 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : ¬Ǎ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȓǍʽ ʌɶǍʬǸɶɾǍɅʌ ȺǸ ɾȡʌǸ Ǎʔ ɾʔǱ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ṵñĆæṶ 
encadrant les constructions Ṟ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱɐɅǪ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ ǟ ʔɅ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅǱʔȡʌ ɳǍɶ ȺǸ 
transport de matières dangereuses.  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux. Celui -ci permet donc de réduire la vulnérabilité à ce 
risque. Également, le règlement de la zone AUF et de la zone UF  impose nt  ɵʔẏǍʔ ɃɐȡɅɾ 20% de la superficie de 
ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾɐȡʌ ǪɐɅɾǸɶʬǹ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ. 

Concernant la canalisation de gaz, celle -Ǫȡ Ǹɾʌ ɾɐʔɃȡɾǸ ǟ ʔɅǸ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸṞ ǸɅǪǍǱɶǍɅʌ ȺǍ 
constructibilité à proximité de celle -ci.   
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Les incidences résiduelles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible  

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸs secteur s pourrait augmenter les consommations énergétiques en lien avec la 
construction de nouveaux bâtiments à vocation économique  ; 

¶ Les secteur s sont localisé s au sein de tissus non bâtis,  pouvant induire une augmentation des 
consommations énergétiques induites par les transports.  EǸ ɳȺʔɾṞ ȺẏÃ!æ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ 
discontinus.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négative, 
de niveau faible  à modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : ¬ẏÃ!æ prévoit la mise en place de liaisons piétonnes et cyclables permettant de relier certains 
secteurs ǱǸ ȺẏÃ!æṣ 

Les incidences résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ négatives, 
de niveau faible.  

 

4)  Incidences potentielles induites par le PLU sur les STECAL et 
les sous -secteurs  

Le PLU de Muret définit au sei n des zones naturelles des sous -secteurs N indicés correspondant  à 

ǱǸɾ ñǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ÿǍȡȺȺǸ Ǹʌ ǱǸ >ǍɳǍǪȡʌǹ Ǳẏ!ǪǪʔǸȡȺ ¬ȡɃȡʌǹǸ dits STECAL.  

>Ǹɾ ñÿM>!¬ ɾɐɅʌ ɶǹȓȡɾ ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ ᶯᶳᶯ-ᶯᶱ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ uȺɾ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱǸɅʌ ǟ ǱǸɾ espaces 

isolés  au sein des espaces agricoles  ou naturels  sur lesquels certaines activités  peuvent 

ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶ ǱẏʔɅ développement mesuré . Le règlement du PLU précise les conditions de hauteur , 

ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ et de densité  ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ȺǸʔɶ insertion dans 

ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel , agricole  ou 

forestier de ces secteurs.  

Le PLU de Muret défini 5 STECAL ǱẏʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ʌɐʌǍȺǸ ǱǸ 6,6ha.  

a. ñÿM>!¬ ¸ɳ ἐ >ɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǱǹǪțǸʌʌǸɶȡǸ 

>Ǹ ñÿM>!¬ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ déchetterie, au sud de la commune , à proximité 
immédiate de l ẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶴᶲṣ 
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Carte 7 : Enjeux environnementaux sur le ñÿM>!¬ ¸ɳ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱǍɅʌ ǟ ȺậǍǪǪʔǸȡȺ ǱậʔɅǸ ǱǹǪțǸʌʌǸɶȡǸṾ 

 

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur se localise dans le lieu -dit «  La Bardome  » où quelques bâtiments économiques sont présents ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ȡɃɃǹǱȡǍʌǸ ǱẏʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ ¬Ǹ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ȺǸ ɳȺʔɾ ɳɶɐǪțǸ Ǹɾʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹ 
à plus de 370 mètres  du site et correspond au ruisseau de la Canau  ;  

¶ Le secteur se localise ǟ ʔɅǸ ʌɶǸɅʌǍȡɅǸ ǱǸ ɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶴᶲ ;  

¶ Le secteur Ǹɾʌ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ concerné par de la grande culture. En effet le RPG  2022 la référence comme étant 
ʔɅǸ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ǱǸ ǩȺǹ ʌǸɅǱɶǸ ǱẏțȡʬǸɶṣ 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɳǍʳɾǍȓǸɶṣ 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  
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Evitement  : >Ǹ ɾȡʌǸ ǹʌǍɅʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ hors agglomération Ṟ ȺǍ Ⱥɐȡ =ǍɶɅȡǸɶ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ : un 

ɶǸʌɶǍȡʌ ǱǸ ᶯᶮᶮ Ƀ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡǸṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾȡʌǸṣ  

Réduction  : !ȒȡɅ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ǪǸ ñÿM>!¬Ṟ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ N fixe des règles 

concernant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  des nouvelles constructions.  

>ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǱǹǪțǸʌʌǸɶȡǸṞ ɳɐʔʬǍɅʌ ǍȺʌǹɶǸɶ Ⱥes perceptions paysagères 

ǱǸɳʔȡɾ Ⱥẏ!ᶴᶲṣ 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 

modéré.  

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǍʔǪʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ɐʔ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ du patrimoine naturel  ; 

¶ Le sǸǪʌǸʔɶ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ ǟ ʔɅǸ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ǱǸ ȓɶǍɅǱǸ ǪʔȺʌʔɶǸṞ Ǹʌ ɳȺʔɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ǱǸ ǩȺǹ ʌǸɅǱɶǸ ǱẏțȡʬǸɶ ǱẏǍɳɶȇɾ 
le RPG 2022  ; 

¶ Le secteur ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées.  

¶ Le ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǹṞ ɃǍȡɾ ɾǸ ȺɐǪǍȺȡɾǸ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ Ǹʌ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱȡɾɳǸɶɾǹɾ ǟ 
vocation économique  ; 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit de la zone N indique que les 
espaces boisés, arbres isolés ou ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ Ǳẏarbres devront être préservés. Cependant, le règlement écrit ne 
ǱǹȒȡɅȡʌ ɳǍɶ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ɃǍʲȡɃǍȺǸ ɐʔ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ʽɐɅǸ ¸ṣ 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ñÿM>!¬ ɳɐʔɶɶǍȡʌ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸǍʔ 
potable et des besoins en assainissement  ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets  ; 

¶ Ce site a pour vocation le stockage de déchets, pouvant générer des pollutions de sols.  

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible  à 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
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ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés su ɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les incidences résiduelles  du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ Le secteur est localisé ǱǍɅɾ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱẏʔɅǸ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȓǍʽ ; 

¶ Le secteur est entièrement concerné par des nuisances sonores  ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ɾɐɅɐɶǸ ǱǸ Ⱥẏ!ᶴᶲṣ 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible  à 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux .  

Concernant la canalisation de gaz, celle -Ǫȡ Ǹɾʌ ɾɐʔɃȡɾǸ ǟ ʔɅǸ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸṞ ǸɅǪǍǱɶǍɅʌ ȺǍ 
constructibilité à proximité de celle -ci.   

Le règlement du PLU indique également que les constructions situées dans le voisinage des infrastructures de 
transports terrestres classées bruyantes, doivent se soumettre à  ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ, 
ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ 4 décembre 2020 . 

Les incidences  résiduelles  du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible.  

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅṞ ǪǸ ɵʔȡ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ 
déplacement.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ 
de niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Les incidences  résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ 
de niveau faible . 
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b. ñÿM>!¬ ¸ɳ ἐ !ȡɶǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸɾ ȓǸɅɾ Ǳʔ ʬɐʳǍȓǸ 

¶ʔɶǸʌ ɾɐʔțǍȡʌǸ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ǪǸʌʌǸ ǍȡɶǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸɾ ȓǸɅɾ Ǳʔ ʬɐʳǍȓǸ ǸɅ ɶǸǪɐɅɅǍȡɾɾǍɅʌ ɾɐɅ ǸʲȡɾʌǸɅǪǸ 
et en faci litant  les aménagements légers.  

 

Carte 8  : Enjeux environnementaux sur le STECAL Np  ǱǹǱȡǹ ǟ ȺậǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸɾ ȓǸɅɾ Ǳʔ ʬɐʳǍȓǸṾ  

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur se localise dans le lieu -dit «  Peres  » majoritairement agricole  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǟ ʔɅǸ ǪȡɅɵʔǍɅʌǍȡɅǸ ǱǸ ɃȇʌɶǸɾ ǱẏʔɅ canal  ; 

¶ Le site est déjà en fonctionnement.  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ paysager . 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  
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Réduction  : Le classement de ce secteur en STECAL permettra de régulariser la situation existante. En effet, ce 

ɾǸǪʌǸʔɶ ɳǸɶɃǸʌ ǱǹȲǟ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸɾ ȓǸɅɾ Ǳʔ voyage.  

NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ǍȒȡɅ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ǪǸ ñÿM>!¬Ṟ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ¸ ȒȡʲǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ 

concernant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions.  

Les incidences potentielles du projet sur le paysage et le patrimoine, sont jugées négatives, de niveau tr ès 

faible.  

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǍʔǪʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ɐʔ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ du patrimoine naturel  ; 

¶ Le secteur ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées  ; 

¶ Le secteur est déjà en fonctionnement.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau très faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit de la zone N indique que les 
ǸɾɳǍǪǸɾ ǩɐȡɾǹɾṞ ǍɶǩɶǸɾ ȡɾɐȺǹɾ ɐʔ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶǹɾǸɶʬǹɾṣ  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau très faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ñÿM>!¬ ɳɐʔɶɶǍȡʌ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸǍʔ 
potable et des besoins en assainissement . Cependant, ce site étant déjà en fonctionnement, les incidences 
seront limitées  ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ pluviales  ; 

¶ La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets  ;  

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible  à 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit  impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  
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Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés su ɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les incidences résiduelles  du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ ¬ẏǸʲʌɶǹɃȡʌǹ ɾʔǱ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ concernée  par des nuisances sonores  en lien avec le classement sonore de la 
D3. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux . 

Le règlement du PLU indique également que les constructions situées dans le voisinage des infrastructures de 
transports terrestres classées bruyantes, doivent se soumettre à  ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ, 
ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ ᶲ ǱǹǪǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶰᶮṣ 

Les incidences  résiduelles  du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible  à 
très faible . 

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ La mise en place de ce STECAL  pourrait augmenter les consommations énergétiques  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅṞ ǪǸ ɵʔȡ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ 
déplacement.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ 
de niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Les incidences  résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ 
de niveau faible . 

 

c. STECAL Nt | Gîte s touristiques  

>Ǹ ñÿM>!¬ Ǎ ɳɐʔɶ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ǪɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
touristique déjà existante.  
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Carte 9 : MɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺǸ ñÿM>!¬ ¸ʌ ǱǹǱȡǹ ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱậțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸɾṾ 

 

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur se localise dans le lieu -dit «  Las Pioulos  » très peu urbanis é ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ immédiate ǱẏʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ Le cours  ǱẏǸǍʔ ȺǸ ɳȺʔɾ ɳɶɐǪțǸ Ǹɾʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹ 
ǟ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶵᶮ ɃȇʌɶǸɾ Ǳʔ ɾȡʌǸ Ǹʌ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ Ǎʔ ɶʔȡɾɾǸǍʔ ǱǸ Ⱥẏ!ʔɾɾǍʔ ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǩǖʌȡ Ǹʌ Ǹɾʌ ɐǪǪʔɳǹ ɳǍɶ ʔɅǸ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ ɶǍɾǸṞ où des boisements bordent le site  ;  

¶ Le secteur est localisé dans un périmètre de protection aux abords du monument historique du château de 
Rudelle  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ṵᶯᶱᶮ ɃȇʌɶǸɾṶ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶴᶲṣ 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
modéré à faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : !ȒȡɅ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ǪǸ STECAL, le règlement de la zone N fixe des règles 

concernant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions.  

La servitude liée à la protection de monuments historiques doit être respectée.  
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Les incidences résiduelles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 

modéré à faible.  

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǍʔǪʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ɐʔ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ du patrimoine naturel  ; 

¶ Le site est majoritairement occupé par une végétation rase. Quelques arbres sont présents en bordure de 
site  ;  

¶ Le secteur ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées  ; 

¶ Le ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǹ. 

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau modéré à faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit de la zone N indique que les 
ǸɾɳǍǪǸɾ ǩɐȡɾǹɾṞ ǍɶǩɶǸɾ ȡɾɐȺǹɾ ɐʔ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶǹɾǸɶʬǹɾṣ  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau modéré à faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ñÿM>!¬ ɳɐʔɶɶǍȡʌ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸǍʔ 
potable et des besoins en assainissement  ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets . 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau 
ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés su ɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 
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Les incidences résiduelles  du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles moyen ; 

¶ Le secteur se localise en bordure d ẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ɶɐʔȓǸ Ǳʔ ææéi ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǹɾʌ ǸɅʌȡȇɶǸɃǸɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǱǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɾɐɅɐɶǸɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ɾɐɅɐɶǸ ǱǸ Ⱥẏ!ᶴᶲ ; 

¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ Ǹʲɳɐɾǹ ǟ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸɾ. 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible  à 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux .  

Le règlement du PLU indique également que les constructions situées dans le voisinage des infrastructures de 
transports terrestres classées bruyantes, doivent se soumettre à  ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ, 
ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ 4 décembre 2020 . 

Les incidences résiduelles  du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible.  

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ La mise en place de 6 chalets touristique pourrait augmenter les consommations énergétiques  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅṞ ǪǸ ɵʔȡ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ 
déplacement.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ 
de niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Les incidences  résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ 
de niveau faible . 

d. STECAL Nt | Parc résidentiel de tourisme  

Ce ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ñÿM>!¬ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳǍɶǪ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶ ou environ 6 chalets 

sont prévus . Des chalets seront implantés dans les petites clairières . Des clôtures en bambou 

délimiteront chaque emplacement. Les chalets en bois seront sans fondation, posés sur des 

moellons non scellés.  
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Carte 10 : Enjeux environnementaux Ǳʔ ñÿM>!¬ ¸ʌ ǱǹǱȡǹ ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱậʔɅ ɳǍɶǪ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ȺɐȡɾȡɶṾ 

 

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur se localise dans le lieu -dit  « La Roque  » où très peu de bâtiments sont présents.  Ce lieu -dit est à 
dominante agricole  ; 

¶ Le secteur ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ La Garonne se trouve à plus de 400 mètres du 
secteur  ;  

¶ Le ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ préservation du patrimoine  ;   

¶ Le secteur est majoritairement occupé par une végétation boisée dense  ; 

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
modéré  à faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : Afin de préserver les boisements présents sur ce site, ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ñÿM>!¬ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ de 

ǪțǍȺǸʌɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɳǸʌȡʌǸɾ ǪȺǍȡɶȡȇɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸṞ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸ ǱǹȒɶȡǪțǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶṣ 

Réduction  : !ȒȡɅ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ǪǸ ñÿM>!¬Ṟ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ¸ ȒȡʲǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ 

concernant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions.  
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Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 

modéré.  

ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǍʔǪʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ɐʔ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ du patrimoine naturel  ; 

¶ Le site est occupé par une végétation boisée relativement dense  ;  

¶ Le secteur ɅẏǸɾʌ ɳǍs concerné par ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 

¶ Le ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǹ ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées  ; 

¶ Le secteur se localise à une dizaine de mètres ǱẏʔɅǸ ɾʌǍʌȡɐɅ ǩɐʌǍɅȡɵʔǸ de la SINP, identifiant Neotinea lactea . 
Cette espèce est inscrite sur liste rouge comme étant une préoccupation mineure (espèce pour laquelle le 
risque de disparition est faible).  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau modéré à faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  :  Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit de la zone N indique que les 
ǸɾɳǍǪǸɾ ǩɐȡɾǹɾṞ ǍɶǩɶǸɾ ȡɾɐȺǹɾ ɐʔ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶǹɾǸɶʬǹɾṣ Également, le règlement indique 
que l es dispositifs devront prévoir une perméabilité permettant le passage de la petite faune.  

Le projet de STECAL prévoit la mise en place de chalets sans fondations , posés sur des moellons et implantés 
ǱǍɅɾ ǱǸ ɳǸʌȡʌǸɾ ǪȺǍȡɶȡȇɶǸɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau  faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ñÿM>!¬ ɳɐʔɶɶǍȡʌ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸǍʔ 
potable et des besoins en assainissement  ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets  ; 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au 
ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  
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Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU que toute construction ou installation nouvelle ne devra pas 
Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɾʔɶ 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
au milieu naturel, les aménagements réalisés sur le ter ɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Le projet de STECAL prévoit la mise en place de chalets sans fondations, posés sur des moellons et implantés 
ǱǍɅɾ ǱǸ ɳǸʌȡʌǸɾ ǪȺǍȡɶȡȇɶǸɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾṞ ɳɐʔʬǍɅʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ 
gestion des eaux pluviales.  

Les incidences résiduelles  du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 

RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles fort  ; 

¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ Ǹʲɳɐɾǹ ǟ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸɾṣ 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux .  

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible  

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ La mise en place de 6 chalets touristique pourrait augmenter les consommations énergétiques  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅṞ ǪǸ ɵʔȡ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ 
déplacement.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ 
de niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Les incidences  résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ 
de niveau faible . 

 

e. STECAL Nt | Château de Cadeilhac  

Le projet consiste à créer un hôtel -restaurant au sein de la propriété avec une salle événementielle. 
Le projet est protégé au titre des monuments historiques.  
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Carte 11 : Enjeux environnementaux du STECAL Nt dédié au projet hôtel restaurant.  

LECTURE PAYSAGERE  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur se localise dans le lieu -dit «  Cadeil hac » qui est très peu urbanisé  ; 

¶ Le secteur se localise à environ 150 mètres de la Garonne  ; 

¶ Le secteur correspond au château de Cadeilhac, partiellement inscrit au titre des monuments historiques  ; 

¶ Le secteur comporte une végétation boisée relativement dense.  

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 
modéré . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : LẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅ Ǳʔ ǩǖʌȡɃǸɅʌ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸɾ ɃɐɅʔɃǸɅʌɾ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸɾ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ȺǸ ɳɶɐʌǹȓǸɶṣ  

Réduction  : !ȒȡɅ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ǪǸ ñÿM>!¬Ṟ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ¸ ȒȡʲǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ 

concernant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des nouvelles constructions.  

La servitude liée à la protection de monuments historiques doit être respectée.  

Les incidences potentielles du projet  sur le paysage et le patrimoine , sont jugées négatives, de niveau 

faible à modéré.  
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ENJEUX ECOLOGIQUES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ǍʔǪʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ɐʔ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ du patrimoine naturel  ; 

¶ Le secteur est en partie bâti  ; 

¶ Le site est occupé par une végétation boisée relativement dense  ;  

¶ Le secteur ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸ Ǳʔ æ¬Ć ; 

¶ Le secteur ne comporte pas de zones humides recensées.  

Les incidences potentielles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  :  Afin de limiter les incidences sur la biodiversité, le règlement écrit de la zone N indique que les 
ǸɾɳǍǪǸɾ ǩɐȡɾǹɾṞ ǍɶǩɶǸɾ ȡɾɐȺǹɾ ɐʔ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶǹɾǸɶʬǹɾṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȡɅǱȡɵʔǸ 
que l es dispositifs devront prévoir une perméabilité permettant le passage de la petite faune.  

Les incidences résiduelles du projet sur les milieux naturels et la biodiversité sont jugées négatives, de 
niveau  très faible.  

GESTION DES RESSSOURCES  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ ¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ñÿM>!¬ ɳɐʔɶɶǍȡʌ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸǍʔ 
potable et des besoins en assainissement  ;  

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ; 

¶ ¬ẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ; 

¶ La construction de nouvelles constructions pourrait augmenter la quantité de déchets  ; 

Les incidences potentielles du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Evitement  : Le règlement écrit impose le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au 
ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ (lorsque celui -ci est existant) . MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ 
ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ Ǹʌ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ ¬ẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹɾʌ ǱǹȺȡʬɶǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. Le règlement écrit interdit 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ɅɐɅ ʌɶǍȡʌǹǸɾ Ǹʌ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒɐɾɾǹɾṞ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ ɐʔ 
réseau pluvial.  Le règlement écrit impose également que ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ Ǹʌ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ soient  
réalisés selon un système séparatif .  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU précise  que toute construction ou installation nouvelle ne devra 
ɳǍɾ Ǎʬɐȡɶ ǪɐɃɃǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ǱẏǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ ɶǹɾʔȺʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ 
ǍǪʌʔǸȺ ǱẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ ¬Ǹ ɾʌɐǪȶǍȓǸṩɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅȒiltration des eaux pluviales sur 
ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɶǸɾʌȡʌʔǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
Ǎʔ ɃȡȺȡǸʔ ɅǍʌʔɶǸȺṞ ȺǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɶǹǍȺȡɾǹɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔviales 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǱẏǹʬǍǪʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

Les incidences résiduelles  du projet sur la ressource en eau sont jugées négatives, de niveau faible . 
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RISQUES , NUISANCES  ET POLLUTION  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ Le secteur est intégralement concerné par un aléa retrait gonflement des argiles fort  ; 

¶ ¬Ǹ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ Ǹʲɳɐɾǹ ǟ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸɾṣ 

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau faible.  

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Réduction  : La commune de Muret est concernée par un PPRS départemental de sécheresse, déterminant les 
mesures de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement de terrains différentiels liés au 
phénomène de retrait et gonflement des sols argileux .  

Les incidences potentielles du projet sur les risques et nuisances sont jugées négatives, de niveau très 
faible  

ENERGIES ET CLIMAT  

INCIDENCES POTENTIELLES  

¶ La mise en place de ce STECAL pourrait augmenter les consommations énergétiques  ; 

¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅṞ ǪǸ ɵʔȡ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ 
déplacement.  

¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ 
de niveau faible . 

M ESURES ERC ET INCIDENCES RESIDUELLES  

Les incidences  résiduelles  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐɅʌ ȲʔȓǹǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ 
de niveau faible . 

 

5) Incidences potentielle induites par le PLU sur les 
emplacements réservés  

En application de ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ ᶯᶳᶯ-ᶲᶯ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǱǹȒȡɅȡɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ æ¬Ć ǱǸɾ 

emplacements réservés :  

¶ Aux voies et ouvrages publics ;  

¶ !ʔʲ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ ǟ ǪɶǹǸɶ ɐʔ ǟ ɃɐǱȡȒȡǸɶ Ṩ 

¶ Aux espaces verts à créer ou modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités 

écologiques ;  

¶ À la réalisation, dans les zones urbaines et à urbaniser et dans le respect des objectifs de 

mixité sociale, de programmes de logements ;  

¶ À des servitudes interdisant, dans les zones urbaines et à urbaniser, sous réserve d'une 

justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation 
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par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations 

d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement.  

 

Au total, 42 emplacements réservés ont été positionnés sur le document graphique par la 

collectivité de manière à anticiper  ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺṣ 

Au total sont défini s : 

¶ 30 emplacements réservés en lien avec ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɶǹɾǸǍʔ ɶɐʔʌȡǸɶ ; 

¶ 9 emplacements réservés en lien avec la cré ation de cheminement doux  ; 

¶ ᶯ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɵʔǍɶʌȡǸɶ ȓǍɶǸ ; 

¶ 2 emplacements réservés en lien avec des travaux sur le  ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ 

ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṣ  

 

Carte 12 : Les emplacements réservés sur la commune de Muret.  

Sur les 42 emplacements réservés définis, uniquement 8 sont définis dans la zone Ntvb ou Atvb  :  

¶ ¬ẏMé ɅἏᶶ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȺȡǍȡɾɐɅ ǪʳǪȺǍǩȺǸ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸ ȺǍ éEᶯᶰ Ǹʌ Ǳʔ ǪțǸɃȡɅ 

de la Maymie  ; 

¶ ¬ẏMé ɅἏᶯᶲ ɳǸɶɃǸʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȺȡǍȡɾɐɅ ɳȡǹʌɐɅɅǸ ǸɅʌɶǸ ȺǍ ɶʔǸ Ǳʔ ¶ɐʔȺȡɅ ǱǸ gǍɶɐɅɅǸ Ǹʌ ȺǍ 

rue des Trois Canelles  ; 

¶ ¬ẏMé ɅἏᶯᶳ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺẏǹȺǍɶȓȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɶʔǸ ǱǸɾ ÿɶɐȡɾ >ǍɅǸȺȺǸɾ ; 

¶ ¬ẏMé ɅἏᶯᶶ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺẏẏǹȺǍɶȓȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍʬǸɅʔǸ Ǳʔ æȡǪ ǱǸ gǸɶ ; 

¶ ¬ẏMé ɅἏᶱᶶ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ʬɐȡǸ ɶǸȺȡǍɅʌ ȺẏǍǹɶɐǱɶɐɃǸ Ǹʌ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ ; 
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¶ ¬ẏMé n°ᶲᶳ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȺȡǍȡɾɐɅ ɳȡǹʌɐɅɅȡȇɶǸ ; 

¶ ¬ẏMé ɅἏᶳᶱ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǪțǸɃȡɅ ɳȡǹʌɐɅɅȡǸɶ ǱǸɾ ĞȡȓɅɐʔɾ ǟ =ɶȡɐʔǱǸɾ ; 

¶ ¬ẏMé ɅἏ77 a pour objectif des travaux sur une conduite de canalisation AEP.  

La majorité des emplacements réservés localisés dans une zone associée à la trame verte et bleue 

ɐɅʌ ǱɐɅǪ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ʬɐȡǸs existante s ɐʔ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǪțǸɃȡɅ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɃɐǩȡȺȡʌǹɾ 

douces, limitant leur s incidences . Cependant Ṟ ȺẏǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ɅἏᶱᶶ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺǍ 

ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ɶɐʔʌȡȇɶǸ Ǹʌ ȡɅʌǸɶsecte une zone Ntvb , en lien avec la présence de la Louge. La 

mise en place de cet emplacement réservé pourrait donc fractionner ce corridor de biodiversité 

identifié comme fonctionnel.  

 

Carte 13 : ¬ậǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ɅἮ᷿Ḅ entrecoupant une zone Ntvb.  

 

  


























































































































